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1 INTRODUCTION 

La présente note s’inscrit dans le cadre du projet de réalisation du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la 

communauté de communes des Vosges du Sud (90).  

La Direction Départementale des Territoires du Territoire de Belfort (DDT 90), dans ses « Porter à connaissance », préconise de 

vérifier l’existence de zones humides dans les secteurs présentant un potentiel constructible de plusieurs habitations, en 
retenant une superficie de l’ordre de 2 500 m². 

Deux campagnes de prospections de terrain ont eu lieu en 2021 et 2022 (cf. tableau en annexe), avec objectif de déterminer la 

présence ou non de zones humides, conformément à l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition des zones 
humides (mis à jour par l’arrêté du 1er octobre 2009).  

Ce sont au total 192 sites qui ont fait l’objet d’expertises zones humides sur l’ensemble des communes de la communauté de 
communes des Vosges du Sud. Sur les 192 sites retenus, 177 ont été expertisés, 10 ont été partiellement prospectés (période 

inadaptée à l’obtention de résultats réalistes ou site inaccessible en partie) et les 5 sites restants n’étant pas accessibles lors des 
expertises (refus d’accès ou clôtures). Les relevés ont mis en évidence l’existence d’au moins une zone humide au sein de 61 

sites expertisés. 

Ce rapport d’expertise présente l’ensemble des résultats des expertises menées au cours des campagnes 2021 et 2022.  

Tableau 1 : Sites expertisés en 2021-2022 

Commune 

Nombre total 

de sites à 

expertiser en 

2021-2022 

Nombre de 

sites 

expertisés 

Nombre de sites 

partiellement 

expertisés 

Nombre de 

sites non 

expertisés 

Nombre de 

site en zone 

humide 

Anjoutey 9 9 0 0 4 

Auxelles-Bas 3 3 0 0 0 

Auxelles-Haut 2 2 0 0 0 

Bourg-sous-Châtelet 2 2 0 0 1 

Chaux 10 10 0 0 0 

Etueffont 17 17 0 0 5 

Felon 7 6 0 1 5 

Giromagny 17 12 4 1 6 

Grosmagny 9 6 2 1 1 

Lachapelle-sous-Chaux 6 6 0 0 0 

Lachapelle-sous-

Rougemont 
11 11 0 0 8 

Lamadeleine-Val-des-

Anges 
1 1 0 0 0 

Lepuis-Gy 12 11 1 0 5 

Leval 2 2 0 0 2 

Petitefontaine 7 6 1 0 3 

Petitmagny 5 5 0 0 0 

Riervescemont 5 5 0 0 3 

Romagny-sous-

Rougemont 
3 3 0 0 1 

Rougegoutte 21 19 1 1 4 

Rougemont-le-Château 14 13 0 1 3 

Saint-Germain-le-Châtelet 10 10 0 0 3 

Vescemont 19 18 1 0 7 

Total 192 177 10 5 61 
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2 VALEURS ET FONCTIONS DES ZONES HUMIDES 

Tout terrain humide à marécageux qui présente de l’eau en permanence (mares, étangs) ou de manière temporaire 
(marais, prairies humides) peut être qualifié de zone humide. Bordures et hauts fonds d’étangs et de plans d’eau, 
tourbières, forêts humides, prairies inondées, marais, mares, dépressions humides temporaires, champs cultivés, 

peuvent donc constituer des zones humides, avec une très grande diversité en terme d’état de conservation, de surface, 
de fréquence et de durée de submersion, mais aussi d’« organisation » (zones humides ponctuelles et localisées, ou 

milieux humides en mosaïque avec d’autres habitats naturels). 

Les zones humides ont clairement été identifiées depuis des décennies comme des zones naturelles d’intérêt majeur 
dans le cycle de l’eau. Grâce à leur fonctionnement naturel, elles constituent des éléments centraux de l’équilibre 
hydrologique des bassins versants et remplissent plusieurs types de fonctionnalités : 

• Les fonctions hydrologiques : stockage d’eau en période pluvieuse, atténuation des crues et régulation des 
inondations, soutien d’étiage en période sèche, alimentation des nappes, régulation des phénomènes 
dynamiques (érosions, coulées de boues, etc.), etc. ; 

• Les fonctions biogéochimiques, relatives à l’amélioration de la qualité des eaux superficielles (eaux courantes en 
lit mineur des rivières, eaux de débordement, de ruissellement, etc.) et souterraines grâce à la capacité 

d’épuration et de filtration des milieux humides ; 

• Les fonctions écologiques : les zones humides présentent un patrimoine biologique et écologique très fort. Elles 

constituent, en effet, des lieux de vie uniques pour de nombreuses espèces animales et végétales qui y 

accomplissent tout ou une partie de leur cycle de vie. Elles remplissent à ce titre de nombreuses fonctions 

écologiques (accueil de la faune, de la flore, des habitats naturels, connectivité et rôle de corridor écologique, 

etc.). 

(Source : SDAGE Rhin-Meuse) 

Par ailleurs, les zones humides participent aussi à la régulation des microclimats. Les précipitations et la température 

atmosphérique peuvent être influencées localement par les phénomènes d'évaporation intense d'eau, au travers des 

terrains et de la végétation qui caractérisent ces milieux. 

Les zones humides, qu’elles soient remarquables ou plus « ordinaires » assurent donc, selon le type de milieu considéré 
et les caractéristiques locales, de nombreuses fonctionnalités hydrologiques et écologiques et sont, à ce titre, 

considérées comme de véritables infrastructures naturelles. 

Ces services rendus sont d’autant plus précieux qu’ils sont gratuits (moyennant une gestion et un entretien adapté) et 
difficilement compensables si les zones en question sont dégradées ou détruites. 

De nombreux événements récents de dégradation de qualité ou d’alimentation des nappes et d’aggravation de 
phénomènes de crues ou d’étiage, voire de gestion de l’avifaune (report des pressions, alimentaires notamment, sur des 
zones agricoles ou piscicoles) sont, en partie, à imputer à la dégradation ou la suppression importante des zones 

humides. 

Il est donc primordial que la protection de ces zones soit fondée, non seulement sur la préservation de la biodiversité, 

mais aussi sur le maintien de leurs fonctionnalités et, si nécessaire, sur leur restauration. 

 



Elaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal - Expertise "Zones humides" 

ECOSCOP  8 

 

3 CADRE JURIDIQUE 

3.1 DEFINITION D’UNE « ZONE HUMIDE » AU SENS DE LA LOI 

Comme vu au point précédent, les zones humides sont considérées comme des milieux particulièrement sensibles et 

menacés, notamment au sens de la LEMA (Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques, 2006). 

Définition : « on entend par zone humide, les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, 
salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation quand elle existe, y est dominée par des plantes 

hygrophiles pendant au moins une partie de l’année » (article L.211-1 du Code de l’Environnement). 

L’article R. 211-108 du même code précise que « les critères à retenir pour la définition des zones humides mentionnées 

au 1° du I de l’article L. 211-1 sont relatifs à la morphologie des sols liée à la présence prolongée d’eau d’origine naturelle 
et à la présence éventuelle de plantes hygrophiles. Celles-ci sont définies à partir des listes établies par région 

biogéographique. En l’absence de végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une zone humide. »¶ 

L’arrêté du 24 juin 2008 (modifié le 1er octobre 2009) précise les critères de définition et de délimitation des zones 

humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du Code de l’Environnement. Ce point est développé au 

chapitre 4.1. 

La note ministérielle du 26 juin 2017 apportait un changement quant à l’utilisation des critères fixés par l’arrêté du 24 
juin 2008, précisant que les critères doivent être cumulatifs et non pas alternatifs pour identifier une zone humide. Cette 

note ministérielle est rendue caduque par la loi n° 2019-773 du 24 juillet 2019 portant création de l'Office français de la 

biodiversité, qui restaure le caractère alternatif des critères pédologique et floristique.  

Ainsi, en présence d’une végétation spontanée, la présence de zone humide peut être affirmée lorsque le sol OU la 
végétation (flore ou habitat) remplissent les conditions définies par l’arrêté. En cas de végétation non spontanée, le 
critère pédologique seul permettra de conclure sur la présence ou l’absence de zone humide. 

3.2 PRISE EN COMPTE DES ZONES HUMIDES DANS LES DOCUMENTS 

D’URBANISME  

Le développement de l’urbanisation, d’infrastructures et d’aménagements est un vecteur majeur de destruction des 
zones humides, alors que le bon fonctionnement de ces zones humides est d’intérêt général. Aussi, la législation donne 
aux communes et à leurs groupements une mission de préservation des zones humides, à mettre en Suvre notamment 
dans leur compétence de planification de l’urbanisme. 

L’article L.211-1-1 du Code de l’Environnement qualifie la préservation et la gestion durable des zones humides d’intérêt 
général. A cet effet, il demande à l’Etat et à ses établissements publics, aux Régions, aux Départements, aux Communes 

et à leurs groupements de : 

• veiller, chacun en son domaine de compétence, à la cohérence des diverses politiques publiques en matière 

d’aménagement des territoires ruraux,  

• et que l’attribution des aides publiques tienne compte : 

- des difficultés de conservation, d’exploitation et de gestion durables des zones humides ;  

- et de la contribution des zones humides aux politiques de préservation de la diversité biologique, du 

paysage, de gestion de la ressource en eau et de prévention des inondations. 

Les articles L.101-1 et L.101-2 du Code de l’Urbanisme qualifient le territoire français comme le patrimoine commun de 

la nation. Chaque collectivité publique en est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. Plus 

précisément, les collectivités publiques doivent harmoniser leurs prévisions et leurs décisions d’utilisation de l’espace 
afin notamment d’atteindre les objectifs (L.101-2 du Code de l’Urbanisme) : 

- d’utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 
forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

- de protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du 

sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, 

la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. 

http://sdage.eau2015-rhin-meuse.fr/les_documents_du_bassin_rhin-meuse/les_sdage_rhin_et_meuse/les_sdage_valides_par_le_comite_de_bassin_du_27_novembre_2009/chapitre_3_:_orientations_fondamentales_et_dispositions/index.html#9002be358c775ca4c1d3913ae518849e662f3a69d75cd794120c7730
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L’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme énonce que dans les Plans locaux d’urbanisme (PLU), il est possible d’ « 
identifier et de localiser les éléments de paysage et de délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, 

monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 

écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation ». 

Le Code de l’Urbanisme stipule également que les documents de planification de l’urbanisme doivent être compatibles 

avec les orientations fondamentales du SDAGE (articles L.131-1 à L.131-7). 

 ORIENTATIONS FONDAMENTALES DU SDAGE RHÔNE MÉDITERRANÉE RELATIVES AUX ZONES HUMIDES  

Le SDAGE du Bassin Rhône Méditerranée fixe pour une période de 6 ans les orientations fondamentales d’une gestion 
équilibrée de la ressource en eau et intègre les obligations définies par la directive européenne sur l’eau, ainsi que les 
orientations du Grenelle de l’Environnement pour un bon état des eaux.  

L’orientation fondamentale 6B du SDAGE 2022-2027 vise la préservation, la restauration et la gestion des zones 

humides. Dans le cadre des PLU, il s’agit en particulier : 

- de préserver les zones humides en respectant l’objectif de non-dégradation ; 

- d’assurer l’application du principe j éviter-réduire-compenser k dans une volonté de cibler au plus juste cette 

compensation par fonction. La compensation doit constituer un recours ultime, ce qui nécessite un travail en 

amont des projets pour étudier d’autres options qui permettent d’éviter puis, à défaut, de réduire l’impact avant 
d’envisager une compensation. 

Pour rappel, le principe « éviter-réduire-compenser » est le suivant : 

- Eviter : Le choix de la localisation des infrastructures et des aménagements doit être étudié et défini de manière 

à éviter au maximum la destruction des zones humides (stratégie d’évitement) et de leurs bassins 
d’alimentation. 

- Réduire : Le choix de la localisation des infrastructures et des aménagements doit démontrer que ses impacts 

sur les zones humides et leur bassin d’alimentation ont été réduits au maximum. 

- Compenser : Lorsque le choix de la localisation des infrastructures et des aménagements ne peut éviter et 

réduire ses impacts sur les zones humides, et cela de manière clairement justifiée, la surface détruite doit être 

compensée par les dispositions fixées par le SDAGE et par la Loi sur l’eau. 

De plus, la disposition 6B-02 du SDAGE (« Mobiliser les documents de planification, les outils financiers, fonciers et 

environnementaux en faveur des zones humides »), énonce que « en application des articles L.141-3 et L.141-4 du code 

de l’urbanisme, les SCoT prévoient, dans leur projet d’aménagement stratégique et leur document d’orientation et 
d’objectifs, les mesures permettant de respecter l’objectif de non dégradation des zones humides et de leurs fonctions et 
de les protéger sur le long terme. L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme tient compte de leurs 
impacts sur le fonctionnement de ces espaces et explicite et démontre leur compatibilité avec les objectifs du SDAGE. 

En l’absence de SCoT, les PLU(i) développent une démarche similaire au travers des documents prévus à l’article L.151-2 

du Code de l’Urbanisme. » 

Bien qu’il ait été approuvé avant le SDAGE 2022-2027, on considère que le SCoT du Territoire de Belfort permet 

l’application de cette disposition. Le DOO du SCoT précise dans son point C.5.2. le fait que « les documents d’urbanisme 
préservent de l’artificialisation et de l’imperméabilisation des sols, les espaces en lit mineur des cours d’eau, les zones 
d’expansion de crues, les réservoirs biologiques (notamment les zones humides) pour maintenir le bon fonctionnement 
des milieux aquatiques à fonction de réservoirs de biodiversité et de continuités écologiques. Des mesures compensatoires 

doivent être proposées lors de la dégradation par une imperméabilisation de ces milieux au titre de la loi sur l’eau. » 

 APPLICATION DANS LE CADRE D’UN PROJET DE PLUI 

Après inventaire des zones humides au sein des secteurs urbanisables et des secteurs projetés pour une ouverture à 

l’urbanisation, puis, après justification de l’absence de solutions alternatives aux choix retenus au regard de 
l’obligation de compatibilité avec le SDAGE (stratégie d’évitement à privilégier), si une commune souhaite maintenir 

urbanisables des secteurs ayant été identifiées comme zone humide, deux scénarios sont généralement possibles : 

- Le projet peut inclure une justification de la non-dégradation des zones humides, par exemple via les règles 

applicables et les orientations d’aménagement au sein du secteur considéré. 

http://www.doubs.gouv.fr/Outils/Glossaire/%28namefilter%29/SDAGE
http://www.doubs.gouv.fr/Outils/Glossaire/%28namefilter%29/SDAGE
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Concrètement, dans le cas d’une zone humide ayant une fonction hydraulique uniquement (absence de 
végétation de zone humide), il peut s’agir d’une obligation de construction hors sol, avec restitution au sol de 
l’intégralité des eaux pluviales. 

- Le projet ne peut pas garantir la non-dégradation des zones humides. Il doit alors intégrer une évaluation a 

priori des incidences sur la zone humide et « planifier » des mesures de compensation. 

Concrètement, il peut s’agir de définir un emplacement réservé pour l’accueil des mesures compensatoires qui 
devront être mises en Suvre dans le cadre d’une future procédure Loi sur l’Eau, en préalable à la réalisation de 

l’aménagement urbain. La réalisation des mesures sera à la charge du pétitionnaire de dossier de déclaration ou 
d’autorisation, c’est-à-dire l’aménageur.  

En cas contraire, la DDT rendra un avis défavorable sur le projet de PLUi, pour incompatibilité avec le SDAGE.  

3.3 PROCEDURE AU TITRE DE LA LOI SUR L’EAU 

Selon les choix retenus, les projets d’urbanisation sont susceptibles d'être soumis à la réglementation imposée par la Loi 
sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA, 2006), conformément aux articles L.214-1 à L.214-6 du Code de 

l’Environnement.  

L’assèchement, la mise en eau ou le remblaiement de zones humides ou de marais constituent la rubrique 3.3.1.0. de la 
nomenclature Loi sur l’Eau (Décret n° 2006-881 du 17 juillet 2006) qui nécessite un dossier d’autorisation à partir d’1 ha, 

un dossier de déclaration entre 0,1 et 1 ha. Dans le cas d’un dossier d’autorisation, la procédure inclut une enquête 
publique. 

Ainsi, en cas d’urbanisation d’un secteur identifié comme zone humide, un dossier d’incidences au titre de la Loi sur l’Eau 
devra être constitué par le porteur du projet. Ce dossier devra prévoir la mise en Suvre de mesures compensatoires à la 
destruction de zones humides, en conformité avec le SDAGE, comme l’indique la disposition 6B-04 : Préserver les zones 

humides en les prenant en compte dans les projets : 

« (&) Après étude des impacts environnementaux et application du principe « éviter-réduire-compenser », lorsque la 

réalisation d’un projet conduit à la disparition d’une surface de zones humides ou à l’altération de leurs fonctions, les 
mesures compensatoires prévoient la remise en état de zones humides existantes ou la création de nouvelles zones 

humides. Cette compensation doit viser une valeur guide de 200% de la surface perdue selon les règles suivantes : 

- une compensation minimale à hauteur de 100% de la surface détruite par la création ou la restauration de zone 
humide fortement dégradée, en visant des fonctions équivalentes à celles impactées par le projet. (&) Cette 

compensation doit être recherchée en priorité sur le site impacté ou à proximité de celui-ci. Lorsque cela n’est 
pas possible, pour des raisons techniques ou de coûts disproportionnés, cette compensation doit être réalisée 

préférentiellement dans le même sous bassin (&) ;  

- une compensation complémentaire par l’amélioration des fonctions de zones humides partiellement dégradées, 

situées prioritairement dans le même sous bassin (&). » 

Concrètement, pour 1 ha de zone humide impacté, le pétitionnaire du dossier Loi sur l’Eau devra mettre en Suvre des 
mesures de compensation à hauteur de 2 ha : 

- 1 ha en restauration ; par exemple le retrait d’un remblai dans le lit majeur d’un cours d’eau, ou la conversion 
d’un étang (milieu aquatique) en zone humide biologique (roselière, cariçaie, saulaie&) ; 

- 1 ha en amélioration ; par exemple par la mise en Suvre d’une gestion écologique sur une prairie dont l’état de 
conservation est jugé dégradé (ex : prairie surpâturée ou surfauchée).  

De plus, les mesures compensatoires doivent faire l’objet d’un suivi sur une durée minimale de 10 ans. L’objectif est de 
s’assurer que les objectifs des mesures sont atteints. 

Les propositions de mesures sont à la charge du pétitionnaire et doivent ensuite être validée par la DDT / Police de l’Eau. 
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3.4 JUSTIFICATIONS DE LA PERIODE DE PROSPECTION 

 SUR LA DÉTERMINATION DES ESPÈCES  

L’arrêté du 24 juin 2008 (modifié) précise que « l’examen des espèces végétales doit être fait à une période où les espèces 
sont à un stade de développement permettant leur détermination ». La période optimale pour l’étude de la flore et des 
habitats se situe au printemps, juste avant la première fauche, entre les mois de mai et de juin. Elle correspond à la 

période de floraison de la plupart des espèces prairiales, et donc à la période idéale pour relever et déterminer un 

maximum d’espèces. Cependant, bien que « la période incluant la floraison des principales espèces soit à privilégier », et 

ce, afin de faciliter l’identification des espèces, un certain nombre de plantes peut être déterminé à l’état végétatif.  

Les espèces appartenant au groupe des Poacées et des Cypéracées sont certainement celles pour lesquelles 

l’identification est la plus délicate en dehors de la période de floraison. Néanmoins, le caractère humide d’une prairie est 
rarement défini par la seule présence d’espèces hygrophiles appartenant à ces deux groupes. Par exemple, le cortège de 

Poacées d’une prairie, s’il contient des espèces hygrophiles, contiendra toujours d’autres Poacées non hygrophiles et 
dans la grande majorité des cas, c’est la présence simultanée d’autres espèces de zones humides qui permettra 
d’atteindre un taux de recouvrement suffisant pour classer l’habitat en zone humide.  

En contexte de prairie humide, les graminées hygrophiles les plus courantes sont l’Agrostide des chiens (Agrostis canina), 

l’Agrostide stolonifère (Agrostis stolonifera), le Vulpin genouillé (Alopecurus geniculatus) ou encore la Molinie bleue 

(Molinia caerulea). Leur taux de recouvrement peut être variable en fonction du type de sol, des pratiques, du degré 

d’humidité, mais il est très peu probable qu’elles atteignent à elles seules des taux de recouvrement tels que le critère 
floristique soit validé par leur seule présence.  

En milieu prairial, les Cyperacées sont généralement moins abondantes et complètent le cortège, ne définissant jamais 

d’elle-même un habitat humide. Si elles le sont, le milieu prendra la forme d’une cariçaie/mégaphorbiaie, auquel cas, 
rien que la structure de l’habitat alertera sur la présence potentielle d’une zone humide, laquelle reste bien visible en fin 

d’été. 

 SUR L’EXHAUSTIVITÉ DU RELEVÉ 

Un relevé réalisé après les premières fauches ou en fin de saison de végétation ne peut en aucun cas être aussi complet 

qu’un relevé réalisé au printemps. Le cortège floristique, de graminées notamment, ne peut être aussi finement décrit.  

Cependant, dans le cadre d’une expertise de zone humide, l’objectif n’est pas tant d’aboutir à une description exhaustive 
du cortège, que d’avoir une vision globale de l’habitat et des principales espèces qui le composent. Il ne s’agit pas de 
réaliser une étude phytosociologique comme on le ferait dans le cadre d’un suivi scientifique. D’ailleurs, l’arrêté 
ministériel apporte une précision importante sur ce point : « Les espèces à faible taux de recouvrement (très peu 

abondantes i.e.¸ 5 % ou disséminées) apportent peu d’information, il n’est donc pas obligatoire de les relever ». Ainsi, 

même si les espèces minoritaires passent inaperçues (ce qui est très probable avec des relevés réalisés au mois d’août ou 
de septembre), cela ne nuit pas à la validité des résultats vis-à-vis des critères de l’arrêté. 

En revanche, certaines espèces abondantes au printemps, peuvent passer inaperçues en fin de saison selon leur 

phénologie et leur stratégie de dormance hivernale (thérophytes, cryptophytes ou hémicryptophytes). Néanmoins ces 

espèces sont souvent minoritaires. On peut citer par exemple certaines géophytes de prairies humides comme 

Dactylorhiza maculata (géophyte à tubercules) ou Ophioglossum vulgatum (géophyte à rhizome), ou des 

hémicryptophytes très discrètes du fait de leur petite taille (Stellaria palustris, Cardamine pratensis). La plupart des 

espèces conservent une partie végétative visible en surface, mais seront évidemment plus difficilement détectables 

qu’en période de floraison. 

 SUR LA SIGNIFICATIVITÉ DU RELEVÉ  

Lorsque le cortège d’espèces relevées est cohérent, typique d’un milieu mésophile, qu’aucune espèce hygrophile n’a été 
observée (ou de façon aléatoire et en faible recouvrement < 5%), et a fortiori lorsque des espèces xérophiles sont 

présentes, on considère qu’un passage après les premières fauches reste significatif.  

On considère que les résultats sont non significatifs lorsqu’il y a un risque que la conclusion puisse différer entre un 
passage avant et après la fauche. C’est le cas dans deux situations particulières. 

La première lorsque l’on relève une présence régulière d’une ou plusieurs espèces hygrophiles. Cela pourrait être le signe 
d’une simple tendance hygrophile, mais également l’indication de la présence d’une zone humide, auquel cas davantage 
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d’espèces hygrophiles étaient peut-être visibles avant la fauche. Dans ce cas, il faut pouvoir expertiser le site en période 

optimale, avant la première fauche, pour avoir la vision la plus précise possible de l’habitat.  

La deuxième situation où l’on considère que les observations estivales sont non significatives concerne les milieux où l’on 
observe un cortège atypique, dans lesquels se mélangent des espèces à affinités différentes (par exemple rue des vergers 

à Rougegoutte). C’est notamment le cas sur les terrains à fort contrastes hydriques. Il est alors nécessaire de réaliser un 

relevé printanier pour pouvoir finement évaluer quelles espèces s’expriment le plus. 

Ainsi, dans ces deux situations, du fait de l’écart pouvant exister entre le recouvrement et surtout le nombre d’espèces 
hygrophiles constatés entre le printemps et la fin de saison, une expertise réalisée après les premières fauches ne sera 

pas suffisamment significative.  

Pour résumer, on considère qu’un relevé réalisé après les premières fauches reste significatif pour les secteurs à faible 

niveau d’enjeu. Il s’agit des situations où : 

- le cortège floristique est caractéristique d’un habitat mésophile ou mésoxérophile, avec absence d’espèces 
hygrophiles, ou présence dite « accidentelle » de rares espèces hygrophiles ; 

- les sondages pédologiques indiquent sans ambiguïté l’absence de sol de zone humide ; 

- le contexte topographique et/ou hydrologique ne sont pas favorables à la formation de zones humides ; 

- les éléments bibliographiques, et notamment le pré-inventaire réalisé par le département, indiquent de faibles 

potentialités de présence de zone humide. 

A l’inverse, on considéra qu’un relevé tardif est non significatif, et qu’il devra être complété par un relevé printanier, si : 

- un doute subsiste sur l’identification de l’habitat, soit parce que le cortège floristique : 

o comporte des espèces hygrophiles régulières mais peu abondantes, mais que l’observation d’un ou 
plusieurs des points listés ci-après peut laisser supposer qu’elles puissent être plus abondantes et/ou 
nombreuses au printemps ; 

o est peu caractéristique parce qu’il se compose d’espèces appartenant à des groupements végétaux 
différents ; 

- le critère pédologique n’est pas applicable (sondage non réalisable sur sol caillouteux par exemple) ; 

- le profil pédologique est atypique ou les profondeurs d’apparition des marques d’hydromorphie sont situées 
autour des points de bascule entre profil humide et non humide ; 

- le contexte topographique et/ou hydrologique sont favorables à la présence de zone humide ; 

- les éléments bibliographiques, et notamment le pré-inventaire réalisé par le département, indiquent la présence 

potentielle de zone humide. 

Enfin, pour les milieux caractérisés comme hygrophiles en dehors de la période optimale de relevé, la conclusion est 

considérée comme significative, même dans l’hypothèse (peu probable) où un relevé printanier aurait conclu à l’absence 
de zone humide. En effet, l’article L.211-1 du code de l’environnement définit une zone humide comme un terrain « dont 

la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ».  
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4 ETAT DES LIEUX 

4.1 METHODOLOGIE 

D’après la réglementation, trois approches permettent de conclure sur le caractère humide d’un secteur : les habitats, la 

flore et la pédologie. 

L’article R.211-108 du Code de l’Environnement précise que « les critères à retenir pour la définition des zones humides 

mentionnées au 1° du I de l’article L.211-1 sont relatifs à la morphologie des sols liée à la présence prolongée d’eau 
d’origine naturelle et à la présence éventuelle de plantes hygrophiles. Celles-ci sont définies à partir des listes établies par 

région biogéographique. En l’absence de végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une zone 
humide. »  

L’arrêté ministériel du 24 juin 2008, modifié par l’arrêté ministériel du 1er octobre 2009 explicite les deux critères de 

définition et délimitation des zones humides :  

« Art. 1er.- (&) une zone est considérée comme humide si elle présente l'un des critères suivants : 

1° Les sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques, exclusivement parmi ceux mentionnés dans la liste 

figurant à l'annexe 1. 1 et identifiés selon la méthode figurant à l'annexe 1. 2 au présent arrêté (&).  

2° Sa végétation, si elle existe, est caractérisée par :  

• soit des espèces identifiées et quantifiées selon la méthode et la liste d'espèces figurant à l'annexe 2. 1 au 

présent arrêté (&) 
• soit des communautés d'espèces végétales, dénommées "habitats”, caractéristiques de zones humides, 

identifiées selon la méthode et la liste correspondante figurant à l'annexe 2. 2 au présent arrêté. 

Art. 3.-Le périmètre de la zone humide est délimité, au titre de l'article L.214-7-1, au plus près des points de relevés ou 

d'observation répondant aux critères relatifs aux sols ou à la végétation mentionnés à l'article 1er. Lorsque ces espaces 

sont identifiés directement à partir de relevés pédologiques ou de végétation, ce périmètre s'appuie, selon le contexte 

géomorphologique soit sur la cote de crue, soit sur le niveau de nappe phréatique, (&), ou sur la courbe topographique 
correspondante. » 

Dans l’annexe 1, il est précisé que les sols des zones humides correspondent ainsi :  

1. A tous les histosols, car ils connaissent un engorgement permanent en eau qui provoque l'accumulation de 

matières organiques peu ou pas décomposées ; ces sols correspondent aux classes d'hydromorphie H du GEPPA 

modifié ;  

2. A tous les réductisols, car ils connaissent un engorgement permanent en eau à faible profondeur se marquant par 

des traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans le sol ; Ces sols correspondent aux 

classes VI c et d du GEPPA ;  

3. Aux autres sols caractérisés par :  

• des traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de profondeur dans le sol et se prolongeant ou 

s'intensifiant en profondeur (Ces sols correspondent aux classes V a, b, c et d du GEPPA). ;  

• ou des traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans le sol, se prolongeant ou 

s'intensifiant en profondeur, et des traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 centimètres de profondeur 

(Ces sols correspondent à la classe IV d du GEPPA). 

L’annexe 1.2.2 de l’arrêté ministériel précise la méthodologie à appliquer : 

« Lorsque des investigations sur le terrain sont nécessaires, l'examen des sols doit porter prioritairement sur des points à 

situer de part et d'autre de la frontière supposée de la zone humide, suivant des transects perpendiculaires à cette 

frontière. Le nombre, la répartition et la localisation précise de ces points dépendent de la taille et de l'hétérogénéité du 

site, avec 1 point (= 1 sondage) par secteur homogène du point de vue des conditions mésologiques. Chaque sondage 

pédologique sur ces points doit être d'une profondeur de l'ordre de 1,20 mètre si c'est possible.  
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Figure 1 : Classes d’hydromorphie du Groupe d’Etude des Problèmes de Pédologie Appliquée (GEPPA, 1981) 

 

L'examen du sondage pédologique vise à vérifier la présence : 

• d'horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol et d'une épaisseur 

d'au moins 50 centimètres ;  

• ou de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol ;  

• ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se prolongeant ou 

s'intensifiant en profondeur ;  

• ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, se prolongeant ou s'intensifiant 

en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 centimètres de profondeur. 

Si ces caractéristiques sont présentes, le sol peut être considéré comme sol de zone humide. 

L'observation des traits d'hydromorphie peut être réalisée toute l'année mais la fin de l'hiver et le début du printemps 

sont les périodes idéales pour constater sur le terrain la réalité des excès d'eau. » 

Remarque : Lorsque sur un site donné, une zone humide est identifiée par la présence d’un sol de classe Va, Vb ou Vc 
(présence de traits rédoxiques avant 25 cm et absence de gley), des sondages partiels sont effectués pour préciser la 

limite de la zone humide en vérifiant la présence/absence de traits rédoxiques avant 25 cm. Ces sondages de contrôle 

sont identifiés par un « c » dans le code du sondage. 

 CAS OÙ LES CRITÈRES RÉGLEMENTAIRES DE L ’ARRÊTÉ NE SONT PAS APPLICABLES. 

Dans certains cas, l’application des critères réglementaires ne permet pas de conclure quant au caractère humide ou non 
d’un milieu. En effet, le critère habitat/flore n’est pas applicable en cas de végétation non spontanée (jardins ou parcs 
engazonnés et très entretenus) ou après une fauche (absence d’observation de la majorité des espèces du cortège 
floristique), car ces états ne donnent pas la possibilité de caractériser correctement l’habitat. Seule la végétation dite 

« spontanée » traduit le caractère hydrique du milieu associé.  

Il en va de même pour le critère pédologique, lorsque le profil de sol est incomplet (en cas d’un refus de tarière causé par 

un sol sec et/ou compact et/ou caillouteux) et ne peut être rattaché à l’un des types pédologiques (hydromorphe ou 

non) du GEPPA. Il est à noter que certains profils incomplets révèlent une tendance humide ou non du sol en cas de 

présence ou absence de traits rédoxiques et/ou réductiques avant le blocage de la tarière, mais ne permettent pas de 

conclure de manière certaine sur le caractère du sol. 

Ainsi, lorsqu’il n’est pas possible de conclure de manière tranchée, le secteur concerné est renseigné comme « critères 

non applicables » et les sondages sont indiqués « profil de sol incomplet » sur les cartes de résultats. 
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4.2 ELEMENTS DE CONTEXTE 

4.2.1 Aléa de remontée de nappe 

Les potentialités en termes de zones humides peuvent également être appréhendées par le niveau de sensibilité vis-à-vis 

des remontées de nappe (Source : BRGM).  

Le tableau ci-dessous synthétise l’aléa dominant au niveau de chacun des sites expertisés.  

Tableau 2 : Sensibilité à l’aléa de remontée de nappe pour chaque site 

Commune Sites 

Anjoutey 1 2 3 4 5 6 7 8 9             

Auxelles-Bas 1 2 3                   

Auxelles-Haut 1 2                    

Bourg-sous-Châtelet 1 2                    

Chaux 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10            

Etueffont 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17     

Felon 1 2 3 4 5 6 7               

Giromagny 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17     

Grosmagny 1 2 3 4 5 6 7 8 9             

Lachapelle-sous-Chaux 1 2 3 4 5 6                

Lachapelle-sous-Rougemont 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11           

Lamadeleine-Val-des-Anges 1                      

Lepuix-Gy 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12          

Leval 1 2                    

Petitefontaine 1 2 3 4 5 6 7               

Petitmagny 1 2 3 4 5                 

Riervescemont 1 2 3 4 5                 

Romagny-sous-Rougemont 1 2 3                   

Rougegoutte 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 

Rougemont-le-Château 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14        

Saint-Germain-le-Châtelet 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10            

Vescemont 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19   

Légende :  
 

  

  Très élevée    Faible 

 

    

  Forte    Très faible 

 

    

  Moyenne    Très faible à inexistante 
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4.2.2 Inventaires et recensement des zones humides 

Deux recensements des milieux humides ou potentiellement humides existent : 

- Les données sur les milieux humides disponibles à l’échelle de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

- Les zones potentiellement humides ayant fait l’objet d’une cartographie par le Conseil Départemental du 
Territoire de Belfort (CD90). 

 RECENSEMENT DES MILIEUX HUMIDES DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 

La base de données cartographiques concernant les milieux humides de Bourgogne-Franche-Comté rassemble :   

- L’inventaire des milieux humides de plus d’un hectare réalisé entre 1998 et 2004 par des bureaux d'études et 
synthétisé par la DREAL ; 

- Les inventaires des milieux humides de moins d’un hectare, conduits en application du cahier des charges franc-

comtois par différentes structures maîtres d’ouvrage ; 

- Les cartographies d’habitats Natura 2000 ; 

- Les données issues des expertises conduites en application de l’arrêté de définition et de délimitation des zones 
humides de 2008 modifié en 2009. 

Dans les données régionales d’inventaires, les sites suivants sont concernés par des milieux humides : les sites 6 et 9 à 

Chaux, les sites 8, 9, 11 et 12 à Etueffont, les sites 1, 5 et 8 à Anjoutey, le site 7 à Grosmagny, le site 3 à Lachapelle-

sous-Chaux, les sites 4 et 7 à Petitefontaine et le site 20 à Rougegoutte. 

A noter que ces milieux humides ne correspondent pas nécessairement à des zones humides « règlementaires » au 

sens de l’arrête du 24 juin 2008 (modifié).  

 LES ZONES POTENTIELLEMENT HUMIDES AYANT FAIT L ’OBJET D’UNE CARTOGRAPHIE PAR LE CD90 

Ce travail est basé sur les résultats de diverses études de zones humides, des bases de données agricoles (sols 

hydromorphes), la cartographie DREAL, la topographie (zones dépressionnaires), etc. Les espaces identifiés comme 

potentiellement humides doivent être confirmés par des relevés de terrain. 

Cette donnée présente un plus grand nombre de milieux potentiellement humide, avec des contours plus précis que 

les données régionales. Par exemple, elle signale la présence de milieux potentiellement humides sur les sites 10 à 13 

à Vescemont et sur les sites 2, 4, 6, 8 et 11 à Lachapelle-sous-Rougemont. A l’inverse, certains secteurs qui figurent 
dans l’inventaire régional ne sont pas présents dans les données du CD90, comme les sites 6 et 9 à Chaux et le site 11 à 

Etueffont par exemple. 

En plus de ceux de Vescemont et de Lachapelle-sous-Rougemont, les autres sites potentiellement en milieux humides 

d’après la cartographie du CD90 sont : les sites 1, 5, 7 et 8 à Anjoutey, le site 1 à Auxelles-Bas, le site 5 à Chaux, les 

sites 8, 9 et 10 à Etueffont, le site 7 à Felon, le site 2 à Giromagny, les sites 2, 4, 6, 8 et 11 à Lachapelle-sous-

Rougemont, les sites 1 et 2 à Leval, tous les sites à Petitefontaine, le site 20 à Rougegoutte, le site 9 à Rougemont-le-

Château et les sites 7, 8 et 10 à Saint-Germain-le-Châtelet et les sites 10 à 13 à Vescemont. 

Tableau 3 : Données sur la présence de milieux humides (potentiels) par site 

Commune Sites 

Anjoutey 1 2 3 4 5 6 7 8 9             

Auxelles-Bas 1 2 3                   

Auxelles-Haut 1 2                    

Bourg-sous-Châtelet 1 2                    

Chaux 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10            

Etueffont 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17     

Felon 1 2 3 4 5 6 7               

Giromagny 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17     

Grosmagny 1 2 3 4 5 6 7 8 9             

Lachapelle-sous-Chaux 1 2 3 4 5 6                

Lachapelle-sous-Rougemont 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11           

Lamadeleine-Val-des-Anges 1                     

Lepuix-Gy 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12          

Leval 1 2                    
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Commune Sites 

Petitefontaine 1 2 3 4 5 6 7               

Petitmagny 1 2 3 4 5                 

Riervescemont 1 2 3 4 5                 

Romagny-sous-Rougemont 1 2 3                   

Rougegoutte 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 

Rougemont-le-Château 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14        

Saint-Germain-le-Châtelet 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10            

Vescemont 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19   

 

Légende : 

  
Présence de milieux humides 

(inventaire DREAL) 
  

Présence de milieux humides 

potentiels (inventaire CD90) 
   

Présence de milieux humides / milieux 

humides potentiels (DREAL et CD90) 

 

4.2.3 Le risque d’inondation 

Un risque d’inondation ne traduit pas nécessairement la présence d’une zone humide. Néanmoins, il constitue une 
donnée en faveur de la présence potentielle de milieux humides, puisqu’il est généralement associé à la proximité d’un 
cours d’eau et à des terrains situés en points bas en termes de topographie, et par conséquent plus sujets à présenter un 

caractère humide.  

Le territoire de la Communauté de Communes des Vosges du Sud est concerné par deux PPRI en cours de révision, un 

modèle hydraulique définissant les zones inondables pour la crue de référence a été réalisé sur les communes suivantes : 

- Le PPRI du Bassin de la Savoureuse : Chaux, Giromagny, Lachapelle-sous-Chaux et Rougegoutte ; 

- Le PPRI du Bassin de la Bourbeuse : Anjoutey, Bourg-sous-Châtelet, Etueffont, Lachapelle-sous-Rougemont, 

Leval, Petitefontaine, Rougemont-le-Château et Saint-Germain-le-Châtelet.  

Après analyse des cartes, il ressort que les sites suivants sont situés dans une zone inondable pour la crue de 

référence : sites 6 et 9 à Chaux, site 13 à Giromagny, sites 8, 13 et 20 à Rougegoutte, sites 4 et 9 à Rougemont-le-

Château, site 2 à Leval, tous les sites exceptés le n°6 à Petitefontaine, sites 1, 2 et 3 à Lachapelle-sous-Rougemont, 

sites 8, 13 et 17 à Etueffont. 
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4.3 RESULTATS DES EXPERTISES PAR COMMUNE 

4.3.1 Anjoutey 

9 sites ont fait l’objet d’une expertise zones humides sur la commune d’Anjoutey. Parmi ces sites, 4 abritent chacun au 

moins une zone humide (sites 3, 5, 7 et 8).  

Les conclusions des expertises menées sur les différents sites de la commune sont exposées de manière synthétique 

dans le tableau ci-dessous et les résultats des expertises pour les sites abritant des zones humides sont détaillés en 

pages suivantes. 

Les résultats complets (critères flore/habitat et pédologie) figurent dans les tableaux et sur les cartes en annexes.  

Numéro 

du site 
Critère flore/habitat Critère pédologique Conclusion 

Sites concernés par la présence de zones humides (cf. présentation détaillée en pages suivantes) 

Site 3 

Végétation de zone 

humide : flore hygrophile 

spontanée autour d’une 
zone sourceuse 

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Va) 

2 zones humides identifiées par 

les critères flore/habitat et 

pédologique (8 070 m²) 

Site 5 

Végétation de zone humide 

: flore hygrophile 

spontanée autour d’une 
zone sourceuse 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

1 zone humide identifiée par le 

critère flore/habitat (110 m²) 

Site 7 

Végétation de zone 

humide : prairie de fauche 

mésohygrophile, jardin 

mésohygrophile, 

mégaphorbiaie (végétation 

à caractère spontané) 

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Va/b) 

1 zone humide identifiée par les 

critères flore/habitat et 

pédologique (18 625 m²) 

Site 8 

Végétation de zone 

humide : friche hygrophile, 

à caractère spontané 

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Va/b) 

1 zone humide identifiée par les 

critères flore/habitat et 

pédologique (1 250 m²) 

Sites non humides 

Site 1 

Végétation non humide : 

prairie de fauche 

mésophile, à caractère 

spontané (végétation non 

influencée par la gestion) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 

Site 2 

Végétation non humide : 

jardin extensif, végétation 

herbacée à caractère 

spontané 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 

Site 4 

Végétation non humide : 

jardin extensif, végétation 

herbacée à caractère 

spontané 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 

Site 6 

Végétation non humide : 

prairie de fauche 

mésophile, à caractère 

spontané 

Profils de sol incomplets (non 

exploitable) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 

Site 9 

Végétation non humide : 

boisement pionnier et 

pelouse rudérale, à 

caractère spontané 

Profils de sol incomplets (non 

exploitable) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 
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Carte 2 : Résultats des expertises zones humides menées sur la commune d’Anjoutey 

 Site 3 

• Critère flore/habitats 

De nombreuses espèces hygrophiles se développent au niveau d’une source au sud-est du site. On y relève 

essentiellement de la Reine de prés (Filipendula ulmaria) qui domine la végétation, mais également des Joncs et des 

Laîches. Cet habitat est caractéristique de zone humide. 

• Critère pédologique 

Le sondage 3-10 confirme la présence d’une zone humide au sud-est du site. Des traits rédoxiques de couleur rouille sont 

visibles dès 5 cm de profondeur et se prolongent jusqu’à 120 cm (profil de type classe Vb). Six sondages de contrôle ont 
été réalisés pour affiner la délimitation de la zone humide qui s’avère plus grande que sur la base de l’habitat. 

Au nord-ouest du site, deux sondages révèlent la présence de traits rédoxiques à partir de 5-10 cm jusqu’à 70-75 cm. Ces 

profils correspondent à des profils de sols de zone humide.  

• Conclusion 

Le site comporte deux zones humides : une zone humide de 2 380 m² au sud-est de la zone, identifiée à la fois par le 

critère pédologique et le critère floristique, et une zone humide de 5 690 m² au nord-ouest, identifiée sur la base du 

critère pédologique. 

 Site 5 

• Critère flore/habitats 

Il s’agit d’une zone sourceuse similaire à celle du site n°3 au niveau de laquelle se développe une mégaphorbiaie 
composée de plusieurs espèces hygrophiles. La végétation indique la présence d’une zone humide. 
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• Critère pédologique 

Aucun sondage pédologique n’a été réalisé dans la partie classé en zone humide par le critère habitat, mais celle-ci est en 

continuité de la zone humide du site n°3 où plusieurs profils de sols indiquaient la présence d’une zone humide. Les 
sondages effectués sur le reste du site 5 indiquent l’absence de zone humide dans le reste du périmètre. 

• Conclusion 

Le site comporte une zone humide avérée de 110 m² en continuité avec la zone humide identifiée dans le site n°3. 

 

Carte 3 : Résultats de l’application des critères de l’arrêté zone humide (sites 3 et 5) – Anjoutey 

 SITE 7 

• Critère flore/habitats 

Tous les habitats, hors habitats artificialisés (jardins entretenus), sont caractéristiques de zone humide. Il s’agit de 
prairies de fauche mésohygrophile comportant de nombreuses espèces typiques des prairies humides (Achillée 

ptarmique (Achillea ptarmica), Succise des prés (Succisa pratensis), Agrotide des chiens (Agrostis canina), Molinie bleue 

(Molinia caerulea), etc&), dont certaines sont très abondantes. On notera également la présence de la Scorsonère des 

prés (Scorzonera humilis), espèce patrimoniale quasi-menacée en Franche-Comté, donnant au secteur un intérêt 

écologique certain. 

Une mégaphorbiaie se développe dans un fossé au sud-est de la zone.  

En dépit des pratiques appliquées, il en ressort une végétation humide marquée dans certains secteurs jardinés, proches 

de la prairie humide. On y observe notamment la Dactylorhize de mai (Dactylorhiza majalis), la Reine des prés 

(Filipendula ulmaria), le Lotier pédonculé (Lotus pedunculatus), la Salicaire (Lythrum salicaria), des Joncs (Juncus sp.), ... 
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• Critère pédologique 

La majorité du site 7 est caractérisée par un sol de type clase Va/Vb où les marques d’hydromorphie sont visibles dans les 
5 à 25 premiers centimètres de sol. En revanche, les sondages effectués dans le secteur de jardin au nord ne révèlent pas 

la présence de traits rédoxiques et/ou réductiques. Par conséquent, ils ne sont pas indicateurs de zone humide.  

• Conclusion 

Les critères pédologique et flore/habitat concluent tous deux à la présence d’une zone humide dans l’emprise du site 7 

sur environ 18 625 m² dans les parties sud et est de la zone.  

 

Carte 4 : Résultats de l’application des critères de l’arrêté zone humide (site 7) – Anjoutey 

 SITE 8 

• Critère flore/habitats 

Une friche hygrophile est implantée au sein de la moitié est du site où les espèces hygrophiles y sont bien développées et 

majoritaires : Reine des prés, jeunes Saules cendrés (Salix cinerea) et jeunes Aulnes glutineux (Alnus glutinosa), 

Scorsonère des prés (Scorzonera humilis, espèce patrimoniale en Franche-Comté), Lysimaque nummulaire (Lysimachia 

nummularia) et Renoncule rampante (Ranunculus repens).  

La moitié ouest du site est occupée par une végétation nettement mésophile et plus entretenue (espace vert et roncier). 

• Critère pédologique 

Les sondages 8-1, 8-2 et 8-4 témoignent de l’existence d’une zone humide dans la moitié est du site. En effet, des traits 
rédoxiques sont observés dès 15 - 20 cm de profondeur et se prolongeant jusqu’à 50 cm de profondeur. Les profils sont 

donc caractéristiques de zone humide (profil de type Va/Vb).  
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Le sondage 8-3 ne révèle pas la présence de traits rédoxiques et/ou réductiques, il n’est donc pas indicateur de zone 
humide. Le sondage 8-5 n’a pas permis de conclure quant au caractère humide du sol, suite à un refus de tarière à 20 cm 
de profondeur. 

• Conclusion 

Les critères pédologique et flore/habitat concluent tous deux à la présence d’une zone humide d’environ 1 250 m² dans 

la partie est de la zone. 

 

Carte 5 : Résultats de l’application des critères de l’arrêté zone humide (site 8) – Anjoutey 
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4.3.2 Auxelles-Bas 

3 sites ont fait l’objet d’une expertise zones humides sur la commune d’Auxelles-Bas. Aucune zone humide n’a été 
identifiée sur ces sites.  

Les conclusions des expertises menées sur les différents sites de la commune sont exposées de manière synthétique 

dans le tableau ci-dessous. 

Les résultats complets (critères flore/habitat et pédologie) figurent dans les tableaux et sur les cartes en annexes.  

Numéro 

du site 
Critère flore/habitat Critère pédologique Conclusion 

Site 1 

Végétation non humide : pâture 

et prairie de fauche mésophile, 

à caractère spontané 

Profils de sol non hydromorphe 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 

critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 2 
Végétation non humide : pâture 

mésophile, à caractère spontané 

Profil de sol non hydromorphe 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 3 

Végétation non humide : verger 

mésophile, strate herbacée à 

caractère spontané 

Profil de sol non hydromorphe 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Précisions site 1 : A la demande de la commune, des prospections zone humide plus ciblées ont été réalisées le long de la 

limite sud du site 1, afin de s’assurer de l’absence de zone humide. Les sondages ont révélé l’absence de traits 
rédoxiques et/ou réductiques entre 0 et 50 cm de profondeur, ce qui permet de conclure à l’absence de sol 
caractéristique de zone humide. Il en va de même pour le critère floristique, où seul quelques pieds dispersés de Silène 

fleur-de-coucou (Lychnis flos-cuculi) ont été observés. Cependant, leur recouvrement étant très faible (environ 1 %), la 

prairie ne peut être qualifiée d’habitat de zone humide. En revanche, il a été observé que les pâtures situées plus au sud 
du site se trouvent en zone humide (forte proportion en espèces végétales hygrophiles). 

 

Carte 6 : Résultats des expertises zones humides menées sur la commune d’Auxelles-Bas 



Elaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal - Expertise "Zones humides" 

ECOSCOP  24 

4.3.3 Auxelles-Haut 

2 sites ont fait l’objet d’une expertise zones humides sur la commune d’Auxelles-Haut. Aucune zone humide n’a été 
identifiée sur ces sites.  

Les conclusions des expertises menées sur les différents sites de la commune sont exposées de manière synthétique 

dans le tableau ci-dessous. 

Les résultats complets (critères flore/habitat et pédologie) figurent dans les tableaux et sur les cartes en annexes.  

Numéro 

du site 
Critère flore/habitat Critère pédologique Conclusion 

Site 1 

Végétation non humide : 

prairie mésoxérophile, à 

caractère spontané 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat  

Site 2 

Végétation non humide : 

végétation herbacée à 

faciès mésophile à 

thermophile, bosquets 

mésophiles, à caractère 

spontané 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 

 

Carte 7 : Résultats des expertises zones humides menées sur la commune d’Auxelles-Haut 
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4.3.4 Bourg-sous-Châtelet 

2 sites ont fait l’objet d’une expertise zones humides sur la commune de Bourg-sous-Châtelet. Parmi ces sites, 1 seul 

abrite une zone humide (site 1).  

Les conclusions des expertises menées sur les différents sites de la commune sont exposées de manière synthétique 

dans le tableau ci-dessous et les résultats des expertises pour les sites abritant des zones humides sont détaillés en 

pages suivantes. 

Les résultats complets (critères flore/habitat et pédologie) figurent dans les tableaux et sur les cartes en annexes.  

Numéro 

du site 
Critère flore/habitat Critère pédologique Conclusion 

Sites concernés par la présence de zones humides (cf. présentation détaillée en pages suivantes) 

Site 1 

Végétation non humide : haie 

mésohygrophile plantée, mais 

flore herbacée spontanée (non 

influencée par la gestion) et 

non humide  

Profils de sol hydromorphe (classe 

GEPPA Va/b) 

1 zone humide identifiée par le 

critère pédologique (840 m²) 

Sites non humides 

Site 2 

Végétation à tendance non 

humide : pâture mésophile 

intensive (végétation herbacée 

spontanée mais fortement 

pâturée : relevé non 

exhaustif), jardin extensif à 

caractère spontané  

Profils de sol non hydromorphe 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 

critères flore/habitat et 

pédologique 

 

Carte 8 : Résultats des expertises zones humides menées sur la commune de Bourg-sous-Châtelet 
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 Site 1 

• Critère flore/habitats 

La haie qui occupe la partie centrale du site comporte plusieurs espèces hygrophiles, dont deux espèces de Saules (Saule 

fragile (Salix fragilis), Saule cendré (Salix cinerea)), qui toutefois ont été plantés. La gestion extensive du milieu permet à 

une strate herbacée spontanée de se développer. Ainsi, quelques espèces hygrophiles éparses sont observées : Achillée 

ptarmique (Achillea ptarmica), Potentille ansérine (Potentilla anserina) et Lychnis fleur-de-coucou (Lychnis flos-cuculi). 

L’abondance de ces espèces est toutefois insuffisante pour conclure à la présence d’une zone humide sur ce critère, bien 
qu’une tendance humide soit observée, en comparaison au reste du site. 

• Critère pédologique 

Les sondages 1-1 et 1-2 indiquent la présence de traits rédoxiques à partir de 30 à 40 cm qui se prolongent en 

profondeur. Ils ne sont pas suivis de traits réductiques et par conséquent ne sont pas indicateurs de zone humide. En 

revanche, 5 sondages réalisés dans la zone centrale du site montrent la présence de traits rédoxiques à plus faible 

profondeur (avant 25 cm) et qui se prolongent a priori en profondeur d’après les autres sondages. Ces sondages 
définissent le contour de la zone humide. 

• Conclusion 

Une zone humide avérée de 840 m², et identifiée d’après le critère pédologique, occupe la partie centrale du site.  

 

Carte 9 : Résultats de l’application des critères de l’arrêté zone humide (site 1) – Bourg-sous-Châtelet 
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4.3.5 Chaux 

10 sites ont fait l’objet d’une expertise zones humides sur la commune de Chaux. Aucun n’abrite de zone humide.  

Les conclusions des expertises menées sur les différents sites de la commune sont exposées de manière synthétique 

dans le tableau ci-dessous. 

Les résultats complets (critères flore/habitat et pédologie) figurent dans les tableaux et sur les cartes en annexes.  

Numéro 

du site 
Critère flore/habitat Critère pédologique Conclusion 

Sites non humides 

Site 1 

Végétation non humide : 

prairie mésophile semée, 

mais fond prairial spontané 

et à caractère mésophile  

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 

Site 2 

Végétation non humide : 

prairie mésophile à 

caractère spontané (non 

influencé par la gestion) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 

Site 3 

Végétation non humide : 

prairie de fauche 

mésophile, certains 

secteurs à faciès 

d’enfrichement (végétation 
à caractère spontané) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 

Site 4 

Végétation non humide : 

jardin extensif (végétation à 

caractère spontané) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 

Site 5 

Végétation non humide : 

prairie de fauche mésophile 

à caractère spontané 

Profil de sol non hydromorphe (classe 

GEPPA III), majorité des sondages à 

profils incomplets (mais à tendance 

non humide) 

Site non humide d’après les 

critères flore/habitat 

(majoritairement) et pédologique 

Site 6 

Végétation non humide : 

prairies mésophiles et 

friche mésophile, à 

caractère spontané 

Profil de sol non hydromorphe (classe 

GEPPA III), majorité des sondages à 

profils incomplets (mais à tendance 

non humide) 

Site non humide d’après les 

critères flore/habitat 

(majoritairement) et pédologique 

Site 7 

Végétation non humide : 

prairie mésophile et jardin 

extensif mésophile, à 

caractère spontané 

Profils de sol non hydromorphe 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 

critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 8 

Végétation non humide : 

prairies et haies 

mésophiles, à caractère 

spontané 

Profils de sol non hydromorphe 

(classe GEPPA III), majorité des 

sondages à profils incomplets (mais à 

tendance non humide) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat 

(majoritairement) et pédologique 

Site 9 

Végétation non humide : 

prairie mésophile à 

caractère spontané 

Profil de sol non hydromorphe (classe 

GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 10 

Végétation à tendance non 

humide : pâture intensive 

(relevé non exhaustif) ; 

Végétation non humide : 

jardin extensif mésophile, à 

caractère spontané 

Profils de sol non hydromorphe 

(classe GEPPA III), majorité des 

sondages à profils incomplets (mais à 

tendance non humide) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 
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Carte 10 : Résultats des expertises zones humides menées sur la commune de Chaux 
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4.3.6 Etueffont 

17 sites ont fait l’objet d’une expertise zones humides sur la commune de Etueffont. Parmi ces sites, 5 se trouvent en 

totalité ou partiellement en zone humide (sites 5, 7, 8, 9 et 15).  

Les conclusions des expertises menées sur les différents sites de la commune sont exposées de manière synthétique 

dans le tableau ci-dessous et les résultats des expertises pour les sites abritant des zones humides sont détaillés en 

pages suivantes. 

Les résultats complets (critères flore/habitat et pédologie) figurent dans les tableaux et sur les cartes en annexes.  

Numéro 

du site 
Critère flore/habitat Critère pédologique Conclusion 

Sites concernés par la présence de zones humides (cf. présentation détaillée en pages suivantes) 

Site 5 

Végétation humide à 

caractère spontané : 

mégaphorbiaie et jardin 

humide (végétation non 

influencée par la gestion).  

Profil de sol hydromorphe (classe 

GEPPA VId) et profils de sol 

incomplets (tendance humide) – refus 

de tarière 

2 zones humides identifiées par le 

critère pédologique et/ou 

floristique (3 400 m²) 

Végétation à caractère non 

spontané : jardin fortement 

entretenu (végétation 

influencée par la gestion) 

→ critère non applicable 

Critères réglementaires non 

applicables, mais suspicion de 

zone humide (440 m²) 

Site 7 

Végétation de zone humide 

à caractère spontané : 

prairie hygrophile  

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Va/b) 

1 zone humide identifiée par les 

critères flore/habitat et 

pédologique (1 170 m²) 

Site 8 

Végétation humide à 

caractère spontané : prairie 

de fauche à faciès 

hygrophile ou 

mésohygrophile, 

mégaphorbiaie, fossé 

humide  

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Va/b) 

1 zone humide identifiée par les 

critères flore/habitat et 

pédologique (29 069 m²) 

Prairie fauchée lors du 

relevé (végétation non 

identifiable) 

Végétation à caractère non 

spontané : jardin entretenu 

(végétation influencée par 

la gestion) 

→ critère non applicable 

Profil de sol non hydromorphe (classe 

GEPPA III) et profils de sol incomplets 

(tendance humide et non humide) – 

refus de tarière 

Critères réglementaires non 

applicables, mais suspicion de 

zone humide (10 790 m²) 

Site 9 

Végétation humide à 

caractère spontané : prairie 

de fauche mésohygrophile 

à Scorsonère, fossé humide 

Profils de sol incomplets (tendance 

humide) – refus de tarière 

Zones humides identifiées par le 

critère flore/habitat (4 050 m²) 

Prairie mésophile à 

Scorsonère fauchée lors du 

relevé (flore non 

identifiable) 

→ critère non applicable 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Critères réglementaires non 

applicables, mais suspicion de 

zone humide (6 510 m²) 

Site 15 

Végétation à caractère non 

spontané : pelouse à 

vocation récréative 

fortement entretenue 

(tonte rase, la végétation 

est influencée par la 

gestion) 

→ critère non applicable 

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Va/b) 

1 zone humide identifiée par le 

critère pédologique (56 m²) 
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Sites non humides 

Site 1 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(végétation herbacée 

spontanée, non influencée 

par la gestion) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 

critères flore/habitat et 

pédologique 

Site2 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(végétation herbacée 

spontanée, non influencée 

par la gestion) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 3 

Végétation non humide : 

prairie et boisement 

mésophiles (végétation 

spontanée, non influencée 

par la gestion) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 4 

Végétation non humide : 

prairie mésophile et jardin 

extensif (végétation 

spontanée, non influencée 

par la gestion) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 6 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(végétation spontanée, non 

influencée par la gestion) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 10 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(végétation spontanée, non 

influencée par la gestion) 

Végétation à tendance non 

humide : prairie 

mésohygrophile fauchée 

(relevé non exhaustif) 

Profil de sol non hydromorphe (classe 

GEPPA III) et profils de sol incomplets 

(tendance non humide) – refus de 

tarière 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 11 

Végétation non humide : 

prairie mésophile et prairie 

mésophile à Scorsonère 

(végétation spontanée, non 

influencée par la gestion) 

Profil de sol non hydromorphe (classe 

GEPPA III) et profils de sol incomplets 

(tendance non humide) – refus de 

tarière 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 12 

Végétation non humide : 

prairie mésophile et jardin 

extensif (végétation 

spontanée, non influencée 

par la gestion) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat  

Site 13 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(végétation spontanée, non 

influencée par la gestion) 

Profil de sol non hydromorphe (classe 

GEPPA III) et profils de sol incomplets 

(tendance non humide) – refus de 

tarière 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 14 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(végétation spontanée, non 

influencée par la gestion) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat  

Site 16 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(végétation spontanée, non 

influencée par la gestion) 

Profil de sol non hydromorphe (classe 

GEPPA III) et profil de sol incomplet 

(tendance non humide) – refus de 

tarière 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 17 

Végétation non humide : 

jardin extensif (végétation 

spontanée, non influencée 

par la gestion) 

Profil de sol non hydromorphe (classe 

GEPPA III) et profil de sol incomplet 

(tendance non humide) – refus de 

tarière 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 
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Carte 11 : Résultats des expertises zones humides menées sur la commune d’Etueffont 

 Site 5 

• Critère flore/habitats 

La moitié nord de la zone d’étude est occupée par une vaste mégaphorbiaie principalement composée d’espèces 
hygrophiles : Epilobe hirsute (Epilobium hirsutum), Reine des prés (Filipendula ulmaria), Laîche des marais (Carex 

acutiformis), Laîche pendante (Carex pendula), ... Cet habitat est caractéristique de zone humide. Un ruisseau marque la 

limite sud de cette mégaphorbiaie.  

Un jardin humide est présent dans la pointe sud du site. Lors du passage, la végétation était tondue. Pourtant, malgré 

l’entretien important de l’habitat, le caractère humide du milieu transparaît franchement : la Lysimaque nummulaire 

(Lysimachia nummularia) et la Renoncule rampante (Ranunculus repens), espèces hygrophiles, affichant un 

recouvrement largement supérieur à 50% de la surface de l’habitat. La végétation permet donc de classer cet habitat 
artificialisé comme caractéristique de zone humide. 

• Critère pédologique 

Le sondage 5-4 confirme la présence d’une zone humide au sein de la mégaphorbiaie, en raison de l’apparition de traits 
rédoxiques (g) dès 5 cm de profondeur jusqu’à 45 cm de profondeur. Un horizon réductique apparaît dès 45 cm et se 
prolonge en profondeur (profil de type classe VId). Le sondage 5-3 effectué à l’est de la mégaphorbiaie démontre 
également une tendance humide : présence de tourbe entre 0 et 25 cm. La tarière bloquant à 25 cm de profondeur, il n’a 
pas été possible de conclure précisément quant à la nature du sol. 

De même, les sondages 5-1 et 5-2 réalisés dans le jardin au sud du site, n’ont pas permis de conclure quant à la nature du 
sol en raison de refus de tarière (remblais), respectivement à 10 cm de profondeur et 30 cm de profondeur. 

• Conclusion 

Le critère flore permet de conclure à la présence de zone humide avérée sur environ 3 400 m², en partie confirmée par le 

sondage 5-4 (mégaphorbiaie et partie sud du jardin). Pour la partie nord du jardin, il n’a pas été possible de conclure via 
le critère floristique, la végétation très entretenue sur ce secteur ne permettant pas l’application de ce critère. 
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 SITE 8 

• Critère flore/habitats 

Un complexe de zones humides a été identifié au sein du site 8, concentré dans la moitié nord. Il s’agit pour l’essentiel de 
prairies de fauche de nature mésohygrophile à hygrophile, dont la flore hygrophile est marquée : Reine des prés, 

Salicaire commune (Lythrum salicaria), Liseron des haies (Convolvulus sepium), ... Le recouvrement important des 

espèces hygrophiles prairiales a permis de délimiter plusieurs zones humides au sein des prairies : Jonc diffus (Juncus 

effusus), Achillée ptarmique (Achillea ptarmica), Scorsonère des prés (Scorzonera humilis), Succise des prés (Succisa 

pratensis), Bistorte officinale (Bistorta officinalis), Renoncule rampante (Ranunculus repens), Agrostide stolonifère 

(Agrostis stolonifera), ... Il est à noter la présence de la Scorsonère des prés, espèce patrimoniale en Franche-Comté et 

caractéristique de zone humide. 

Au sein de la pointe nord-ouest du site, une prairie hygrophile non fauchée a été observée. Le fond prairial est très 

largement composé de diverses espèces hygrophiles : Jonc articulé (Juncus articulatus), Achillée ptarmique, Agrostide 

des chiens (Agrostis canina), Reine des prés, Jonc aggloméré (Juncus conglomeratus), Lotier pédonculé (Lotus 

pedunculatus), ... 

Au sud de cette même prairie, une mégaphorbiaie également constituée d’espèces hygrophiles a été observée : Saule 

cendré (Salix cinerea), Reine des prés, Laîche fausse-brize (Carex brizoides), Jonc aggloméré, Molinie bleue (Molinia 

caerulae) et Agrostide des chiens.  

Ces habitats sont caractéristiques de zone humide via la végétation spontanée et hygrophile s’y développant. 

Les prairies de la partie sud du site étaient fauchées lors du passage. Malgré un faible regain, il n’a pas été possible 
d’identifier la totalité du cortège floristique, et donc de conclure quant au caractère humide ou non de cet habitat. Il en 
va de même pour des jardins, au nord du site, dont l’entretien trop important ne permet pas l’expression spontanée de 
la végétation. De ce fait, le critère flore/habitat n’est pas applicable sur ces secteurs. 

• Critère pédologique 

5 sondages concluent à la présence de zone humide. Le sondage 8-18 et 8-29 confirment la présence d’une zone humide 
au sein du site (profils de type classe Va/b). Les sondages 8-17, 8-11 et 8-31 précisent les contours de la zone humide 

initialement identifiée par le critère floristique : des traits rédoxiques sont observés dès 15 cm de profondeur et se 

prolongent jusqu’à 50 cm de profondeur (profils de type classe Va/b).  

3 sondages se sont révélés incomplets (8-22, 8-30 et 8-33) mais indiquent une tendance humide du sol : traits rédoxiques 

avant 25 cm, mais refus de tarière avant 50 cm ou traits rédoxiques entre 25 cm et 50 cm de profondeur avec refus de 

tarière avant 120 cm de profondeur. 

• Conclusion 

L’application des critères floristique et pédologique a permis de classer environ 29 069 m² d’habitats comme zone 
humide, dont certains secteurs prairiaux abritent la Scorsonère des prés, espèce hygrophile et patrimoniale en Franche-

Comté.  

Toutefois, il n’a pas été possible de conclure quant au caractère humide ou non de la partie nord du site, occupée par des 
jardins (végétation à caractère non spontané). Il est à noter que malgré l’entretien très régulier de ces jardins, des 
espèces floristiques hygrophiles y ont été observées. De plus, le niveau topographique de ces jardins est similaire à celui 

des habitats humides adjacents. On suppose donc que le secteur soit également en zone humide, sans pouvoir l’affirmer 
de manière certaine. De même, la fauche de certaines prairies au sud du site n’ont pas permis l’application du critère 
floristique (environ 10 790 m² d’habitats). En effet, le faible regain n’a pas permis d’apprécier correctement le caractère 
humide de tous les habitats prairiaux (absence d’un grand nombre d’espèces du cortège floristique). 
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 Site 9 

• Critère flore/habitats 

Comme pour le site 8, plusieurs zones humides ont été identifiées le long des fossés de drainage et le long de la limite 

sud-ouest du site. Les fossés sont occupés par une végétation hygrophile très marquée : Reine des prés, Salicaire 

commune, Laîche des marais, Liseron des haies, Iris faux-acore (Iris pseudacorus) ou encore Scirpe des bois (Scirpus 

sylvaticus). Tandis que des espèces hygrophiles plus prairiales sont identifiées dans les prairies adjacentes : Jonc articulé, 

Jonc diffus, Achillée ptarmique, Reine des prés, Salicaire, Renoncule rampante, ... La Scorsonère des prés, espèce 

patrimoniale en Franche-Comté et caractéristique de zone humide, est également présente au sein de ces cortèges 

prairiaux. 

La fauche récente des autres secteurs prairiaux n’a pas permis d’apprécier l’ensemble du cortège floristique : les données 

sont insuffisantes pour conclure quant au caractère humide ou non de la végétation. 

• Critère pédologique 

Seuls 2 sondages pédologiques (9-2 et 9-10) ont démontré une tendance humide sans pour autant permettre de conclure 

à la présence de zone humide (traits rédoxiques entre 25 cm et 50 cm de profondeur avec un refus de tarière avant 120 

cm de profondeur). 

• Conclusion 

L’application du critère floristique a permis de classer environ 4 050 m² d’habitats en zone humide (fossés et prairies). 
Cependant, il est probable que la quasi-totalité du site soit en zone humide (hors secteur prairial en bordure de route où 

le niveau topographique est plus élevé). En effet, la fauche des prairies et le faible regain n’ont pas permis d’apprécier 
correctement le caractère humide de la totalité des habitats prairiaux (absence d’un grand nombre d’espèces du cortège 
floristique : critère non applicable). Pour environ 6510 m² d’habitats naturels, le critère floristique n’a pas été applicable.  

 SITE 15 

• Critère flore/habitats 

Il n’a pas été possible d’appliquer le critère floristique en raison d’un entretien très régulier de la végétation (pelouse 
rase à caractère non spontané). Aucune espèce hygrophile n’a été observée. 

• Critère pédologique 

2 sondages pédologiques (15-6 et 15-8) ont mis en évidence l’existence d’une zone humide par la présence de traits 
rédoxiques dès 15 cm de profondeur et se prolongeant au-delà de 50 cm de profondeur (profils de type classe Va/b). 

• Conclusion 

L’application du critère pédologique a permis de classer environ 56 m² du site en zone humide. 
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4.3.7 Felon 

6 sites ont fait l’objet d’une expertise zones humides sur la commune de Felon. Parmi ces sites, 5 se trouvent en totalité 

ou partiellement en zone humide (sites 1, 2, 4, 6 et 7). Le site 5 n’a pas été expertisé en raison d’une impossibilité d’accès  

Les conclusions des expertises menées sur les différents sites de la commune sont exposées de manière synthétique 

dans le tableau ci-dessous et les résultats des expertises pour les sites abritant des zones humides sont détaillés en 

pages suivantes. 

Les résultats complets (critères flore/habitat et pédologie) figurent dans les tableaux et sur les cartes en annexes.  

Numéro 

du site 
Critère flore/habitat Critère pédologique Conclusion 

Sites concernés par la présence de zones humides (cf. présentation détaillée en pages suivantes) 

Site 1 

Végétation non humide : 

boisement mésophile 

(hêtraie) et prairie 

mésophile (végétation à 

caractère spontané)  

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Va/b)  

1 zone humide identifiée par le 

critère pédologique (2 550 m²) 

Site 2 

Végétation de zone 

humide : pâture 

mésohygrophile (flore à 

caractère spontané, non 

influencée par la gestion) 

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Va/b) 

1 zone humide identifiée par les 

critères flore/habitat et 

pédologique (4 220 m²) 

Site 4 

Végétation non humide : 

prairie mésohygrophile 

(végétation à caractère 

spontané, mais 

recouvrement insuffisant 

des espèces hygrophiles) 

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Va/b) 

1 zone humide identifiée par le 

critère pédologique (3 600 m²) 

Site 6 

Pâture intensive 

mésohygrophile : cortège 

floristique incomplet 

→ critère non applicable 

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Va/b) 

1 zone humide identifiée par le 

critère pédologique (4 600 m²) 

Site 7 

Végétation de zone humide 

: prairie mésohygrophile 

(flore à caractère spontané, 

non influencée par la 

gestion) 

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Va/b) 

1 zone humide identifiée par les 

critères flore/habitat et 

pédologique (4 960 m²) 

Sites non humides 

Site 3 

Végétation non humide : 

prairie mésophile (à 

caractère spontané : 

végétation non influencée 

par la gestion) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III et IVc) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 
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de zone humide, d’intérêt communautaire de la Directive « Habitats » et déterminant ZNIEFF. Il revêt donc d’un intérêt 
patrimonial particulier, en plus de son statut humide.  

Le jardin, très entretenu, ne permet pas l’expression spontanée de la végétation : le critère floristique ne peut pas être 

appliqué. 

• Critère pédologique 

2 sondages pédologiques (7-1 et 7-2) ont été effectués et font apparaître la présence de traits rédoxiques dès la surface 

et se prolongeant au moins jusqu’à 50 cm de profondeur. Ils sont caractéristiques de sol de zone humide. 

• Conclusion 

Les expertises pédologiques et floristiques permettent de classer de manière certaine environ 4 030 m² du site en zone 

humide (partie prairiale). Cependant, à la vue de la topographie très homogène à l’échelle du site, il apparaît très 
probable que l’espace jardiné se trouve également en zone humide. La surface de zone humide supposée est d’environ 
930 m², soit un total de zone humide de 4 960 m². 
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4.3.8 Giromagny 

16 sites ont fait l’objet d’une expertise zones humides (partielle ou complète) sur la commune de Giromagny. 1 site n’a 
pas pu être expertisé (site 3) en raison d’un refus d’accès. Parmi les sites expertisés, 6 se trouvent en totalité ou 

partiellement en zone humide (sites 2, 4, 5, 6, 9 et 17).  

Les conclusions des expertises menées sur les différents sites de la commune sont exposées de manière synthétique 

dans le tableau ci-dessous et les résultats des expertises pour les sites abritant des zones humides sont détaillés en 

pages suivantes. 

Les résultats complets (critères flore/habitat et pédologie) figurent dans les tableaux et sur les cartes en annexes.  

Numéro 

du site 
Critère flore/habitat Critère pédologique Conclusion 

Sites concernés par la présence de zones humides (cf. présentation détaillée en pages suivantes) 

Site 2 

Végétation de zone humide : 

prairie hygrophile à caractère 

spontané  

Profil de sol non hydromorphe 

(classe GEPPA III et profils de sol 

incomplets (tendance non 

humide) – refus de tarière 

1 zone humide identifiée par le 

critère flore/habitat (126 m²) 

Site 4 

Végétation de zone humide : 

pâtures humides, saulaie, 

mégaphorbiaie à Reine des prés, 

typhaie, fossé humide 

(végétation à caractère 

spontané) 

/ 
2 zones humides identifiées par le 

critère flore/habitat (2 330 m²) 

Site 5 

Végétation de zone humide : 

prairie de fauche à faciès 

hygrophile ou mésohygrophile, 

mégaphorbiaie, saulaie  

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III et IVc) et profils 

de sol incomplets (tendance non 

humide) – refus de tarière 

2 zones humides identifiées par le 

critère flore/habitat (1 600 m²) 

Site 6 

Végétation de zone humide : 

jonchaie, prairie 

mésohygrophile à Scorsonère et 

fossé humide (caractère 

spontané) 

Profil de sol hydromorphe (classe 

GEPPA Va/b) et profils de sol 

incomplets (tendance humide) – 

refus de tarière 

1 zone humide identifiée par les 

critères flore/habitat et 

pédologique (5 980 m².) 

Site 9 

Végétation de zone humide : 

pâture mésohygrophile à 

caractère spontané 

Profil de sol hydromorphe (classe 

GEPPA Va/b) et profils de sol 

incomplets (tendance humide) – 

refus de tarière 

1 zone humide identifiée par les 

critères flore/habitat et 

pédologique (1 390 m²) 

Site 17 

Végétation de zone humide : 

pâture à Joncs, prairies 

hygrophile et mésohygrophile à 

caractère spontané (végétation 

non influencée par la gestion) 

/ 
Zones humides identifiées par le 

critère flore/habitat (1 940 m²) 

Sites non humides 

Site 1 

Végétation non humide : 

boisement mésophile, friche 

herbacée thermophile et jardin 

(végétation spontanée)  

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 7 

Végétation non humide : prairie 

mésophile, verger, jardin et 

espace vert extensifs 

(végétation spontanée) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 8 
Végétation non humide : prairie 

mésophile, hêtraie 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 10 

Végétation non humide : fourré 

mésophile à caractère spontané 

(absence de gestion) 

/ 
Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 

Site 11 Végétation non humide : prairie Profils de sol incomplets Site non humide d’après le critère 

















4.3.9 Grosmagny 

9 sites ont fait l’objet d’une expertise zones humides (partielle ou complète) sur la commune de Grosmagny. 1 site n’a 
pas pu être expertisé (site 8) en raison d’une impossibilité d’accès. Parmi les sites expertisés, seul le site 6 se trouve en 

zone humide.  

Les conclusions des expertises menées sur les différents sites de la commune sont exposées de manière synthétique 

dans le tableau ci-dessous et les résultats des expertises pour les sites abritant des zones humides sont détaillés en 

pages suivantes. 

Les résultats complets (critères flore/habitat et pédologie) figurent dans les tableaux et sur les cartes en annexes.  

Numéro 

du site 
Critère flore/habitat Critère pédologique Conclusion 

Sites concernés par la présence de zones humides (cf. présentation détaillée en pages suivantes) 

Site 6 
Végétation humide : 

dépression prairiale humide  

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA Iva/c)  

1 zone humide identifiée par le 

critère flore/habitat (90 m²) 

Sites non humides 

Site 1 

Végétation non humide : 

pré-verger et jardin extensif 

mésophiles (végétation 

spontanée, non influencée 

par la gestion)  

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 2 

Végétation non humide : 

pâture mésophile, haie de 

Noisetier et Tremble et 

jardin extensif mésophile 

(végétation spontanée, non 

influencée par la gestion) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 3 

Végétation non humide : 

pâture mésophile, haie de 

Noisetier et Tremble et 

jardins extensifs, haie et 

bosquet mésophiles 

(végétation spontanée, non 

influencée par la gestion) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 4 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(végétation spontanée, non 

influencée par la gestion) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 5 

Végétation non humide : 

jardin extensif (non 

influencé par la gestion) 

Végétation à caractère non 

spontanée : prairie 

récemment fauchée 

(absence d’une grande 
partie du cortège 

floristique) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III et IVa) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 7 

Végétation non humide : 

espace vert à gestion 

extensive (végétation 

spontanée) 

/ 
Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 

Site 9 

Végétation non humide : 

prairie mésophile à 

caractère spontané 

(absence de gestion) 

Profil de sol non hydromorphe (classe 

GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 
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4.3.10 Lachapelle-sous-Chaux 

6 sites ont fait l’objet d’une expertise zones humides sur la commune de Lachapelle-sous-Chaux. Parmi les sites 

expertisés, seul le site 3 se trouve en zone humide.  

Les conclusions des expertises menées sur les différents sites de la commune sont exposées de manière synthétique 

dans le tableau ci-dessous et les résultats des expertises pour les sites abritant des zones humides sont détaillés en 

pages suivantes. 

Les résultats complets (critères flore/habitat et pédologie) figurent dans les tableaux et sur les cartes en annexes.  

Numéro 

du site 
Critère flore/habitat Critère pédologique Conclusion 

Sites concernés par la présence de zones humides (cf. présentation détaillée en pages suivantes) 

Site 3 

Végétation de zone 

humide : mégaphorbiaie, 

pâture et jardin humide 

(caractère spontané) Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Vb/d) 

1 zone humide identifiée par les 

critères pédologique et floristique 

(2 100 m²) 

Pâture à faciès surpâturé 

(végétation non exhaustive) 

→ critère non applicable 

Critères réglementaires non 

applicables, mais suspicion de 

zone humide (675 m²) 

Sites non humides 

Site 1 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(végétation spontanée) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 

Site 2 

Végétation non humide : 

prairie et haies mésophiles, 

friche arbustive (caractère 

spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 

critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 4 

Végétation non humide : 

jardin extensif et prairie 

mésophile (caractère 

spontané) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 

Site 5 

Végétation non humide : 

pâture et prairie 

mésophiles (caractère 

spontané) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 

Site 6 

Végétation non humide : 

pâture et prairie 

mésophiles, prairie 

thermophile (caractère 

spontané) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 
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4.3.11 Lachapelle-sous-Rougemont 

11 sites ont fait l’objet d’une expertise zones humides sur la commune de Lachapelle-sous-Rougemont. Parmi les sites 

expertisés, 8 se trouvent en zone humide (site 1, 2, 4, 5, 6, 7, 8 et 11).  

Les conclusions des expertises menées sur les différents sites de la commune sont exposées de manière synthétique 

dans le tableau ci-dessous et les résultats des expertises pour les sites abritant des zones humides sont détaillés en 

pages suivantes. 

Les résultats complets (critères flore/habitat et pédologie) figurent dans les tableaux et sur les cartes en annexes.  

Numéro 

du site 
Critère flore/habitat Critère pédologique Conclusion 

Sites concernés par la présence de zones humides (cf. présentation détaillée en pages suivantes) 

Site 1 

Végétation de zone 

humide : friche à Ortie 

dioïque et jonchaie 

(caractère spontané)  

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Va/b) 

2 zones humides identifiées par le 

critère pédologique et/ou 

floristique (3 650 m²) 

Site 2 

Végétation non humide : 

pâture mésophile à 

caractère spontané 

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Vb) 

1 zone humide identifiée par le 

critère pédologique (210 m²) 

Site 4 

Végétation de zone humide 

: prairie hygrophile à 

caractère spontané 

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Va/b) 

1 zone humide identifiée par les 

critères flore/habitat et 

pédologique (3 190 m²) 

Site 5 

Végétation non humide : 

prairie mésophile à 

caractère spontané 

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Va/b) 

1 zone humide identifiée par le 

critère pédologique (2 990 m²) 

Site 6 
Végétation non humide : 

pâture mésophile 

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Vb) 

1 zone humide identifiée par le 

critère pédologique (2 720 m²) 

Site 7 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(caractère spontané), 

pâture mésophile 

(végétation non exhaustive 

liée au fort pâturage) 

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Va/b) 

1 zone humide identifiée par le 

critère pédologique (2 210 m²) 

Site 8 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(caractère spontané) 

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Va/b) 

1 zone humide identifiée par le 

critère pédologique (1 870 m²) 

Site 11 

Végétation de zone 

humide : prairie hygrophile 

à caractère spontané 

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Va/b) 

1 zone humide identifiée par les 

critères flore/habitat et 

pédologique (1 065 m²) 

Sites non humides 

Site 3 

Végétation non humide : 

jardin extensif à caractère 

spontané 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III ou IVc) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 9 

Végétation non humide : 

espace artificialisé 

(végétation éparse et 

clairsemée) 

Impossibilité d’effectuer des 
sondages pédologiques 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 

Site 10 

Végétation non humide : 

prairie et bosquet 

mésophiles (caractère 

spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

 

















Elaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal - Expertise "Zones humides" 

ECOSCOP  64 

4.3.12 Lamadeleine-Val-des-Anges 

1 site a fait l’objet d’une expertise zones humides sur la commune de Lamadeleine-Val-des-Anges, celui-ci n’abrite pas de 
zone humide. 

Les conclusions de l’expertise menée sur le site de la commune sont exposées de manière synthétique dans le tableau ci-

dessous. 

Les résultats complets (critères flore/habitat et pédologie) figurent dans les tableaux et sur les cartes en annexes.  

Numéro 

du site 
Critère flore/habitat Critère pédologique Conclusion 

Sites non humides 

Site 1 

Végétation non humide : 

prairie mésophile à 

caractère spontané 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière  

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 

 

Carte 37 : Résultats des expertises zones humides menées sur la commune de Lamadeleine-Val-des-Anges 
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4.3.13 Lepuix-Gy 

12 sites ont fait l’objet d’une expertise zones humides (totale ou partielle) sur la commune de Lepuix-Gy. Parmi les sites 

expertisés, 5 se trouvent en zone humide (sites 2, 3, 7, 9 et 12).  

Les conclusions des expertises menées sur les différents sites de la commune sont exposées de manière synthétique 

dans le tableau ci-dessous et les résultats des expertises pour les sites abritant des zones humides sont détaillés en 

pages suivantes. 

Les résultats complets (critères flore/habitat et pédologie) figurent dans les tableaux et sur les cartes en annexes.  

Numéro 

du site 
Critère flore/habitat Critère pédologique Conclusion 

Sites concernés par la présence de zones humides (cf. présentation détaillée en pages suivantes) 

Site 2 

Végétation humide : prairie 

hygrophile, mégaphorbiaie à 

Reine des prés (caractère 

spontané)  
Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) et profils de sol 

incomplets (tendance non humide) 

– refus de tarière 

1 zone humide identifiée par le 

critère floristique (2 230 m²) 

Végétation non humide : 

prairies mésophile ou 

mésohygrophile (caractère 

spontané) 

Végétation à caractère non 

spontané : potager (gestion 

influence l’expression de la flore  

Critères réglementaires non 

applicables, mais suspicion de 

zone humide (1 130 m²) 

Site 3 

Végétation humide : prairie 

mésohygrophile (caractère 

spontané)  

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

1 zone humide identifiée par le 

critère flore/habitat (140 m²) 

Site 7 

Végétation humide : prairie 

mésohygrophile à caractère 

spontané 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) et profils de sol 

incomplets (tendance non humide) 

– refus de tarière 

2 zone humide identifiée par le 

critère flore/habitat (600 m²) 

Site 9 

Végétation humide : prairie 

mésohygrophile à caractère 

spontané 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

1 zone humide identifiée par le 

critère flore/habitat (600 m²) 

Site 12 

Végétation humide : 

mégaphorbiaie (caractère 

spontané) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide ou non exploitable) – 

refus de tarière 

1 zone humide identifiée par le 

critère flore/habitat (4 390 m²) 

Sites non humides 

Site 1 
Végétation non humide : prairie 

mésophile à caractère spontané 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le 
critère flore/habitat 

Site 4 
Végétation non humide : prairie 

mésophile (caractère spontané) 

Profil de sol non hydromorphe 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 

critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 5 

Végétation non humide : jardin 

(végétation non influencée par 

la gestion) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière  

Site non humide d’après le 
critère flore/habitat 

Site 6 
Végétation non humide : prairie 

mésophile à caractère spontané 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le 
critère flore/habitat 

Site 8 

Végétation non humide : prairie 

mésophile à thermophile, 

jardins extensifs (végétation à 

caractère spontané, non 

influencée par la gestion) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le 
critère flore/habitat 

Site 10 

Végétation non humide : prairie 

et fourré mésophiles (caractère 

spontané) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le 
critère flore/habitat 

Site 11 
Végétation non humide : prairie 

mésophile (caractère spontané) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le 
critère flore/habitat 
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4.3.14 Leval 

2 sites ont fait l’objet d’une expertise zones humides sur la commune de Leval. Les prospections ont conclu à l’existence 
de zone humide sur chacun des 2 sites.  

Les conclusions des expertises menées sur les différents sites de la commune sont exposées de manière synthétique 

dans le tableau ci-dessous et les résultats des expertises pour les sites abritant des zones humides sont détaillés en 

pages suivantes. 

Les résultats complets (critères flore/habitat et pédologie) figurent dans les tableaux et sur les cartes en annexes.  

Numéro 

du site 
Critère flore/habitat Critère pédologique Conclusion 

Sites concernés par la présence de zones humides (cf. présentation détaillée en pages suivantes) 

Site 1 

Végétation humide : friche 

hygrophile (caractère 

spontané)  

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Va/b) 

2 zones humides identifiées par 

les critères flore/habitat et/ou 

pédologique (1 370 m²) 

Site 2 

Végétation à tendance 

humide : prairie 

mésohygrophile à 

Scorsonère (caractère 

spontané)  

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Va/b) 

1 zone humide identifiée par le 

critère pédologique (1 700 m²) 

 

Carte 43 : Résultats des expertises zones humides menées sur la commune de Leval 
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4.3.15 Petitefontaine 

7 sites ont fait l’objet d’une expertise zones humides (totale ou partielle) sur la commune de Petitefontaine. Parmi les 

sites expertisés, 3 se trouvent en zone humide (sites 2, 3 et 6).  

Les conclusions des expertises menées sur les différents sites de la commune sont exposées de manière synthétique 

dans le tableau ci-dessous et les résultats des expertises pour les sites abritant des zones humides sont détaillés en 

pages suivantes. 

Les résultats complets (critères flore/habitat et pédologie) figurent dans les tableaux et sur les cartes en annexes.  

Numéro 

du site 
Critère flore/habitat Critère pédologique Conclusion 

Sites concernés par la présence de zones humides (cf. présentation détaillée en pages suivantes) 

Site 2 

Végétation humide : pâture 

humide et jonchaie 

(caractère spontané)  

Profil de sol incomplet (tendance 

humide) – refus de tarière 

2 zones humides identifiées par le 

critère flore/habitat (940 m²) 

Site 3 

Végétation humide : prairie 

mésohygrophile (caractère 

spontané)  Profils de sol incomplets (tendance 

non humide ou non exploitable) – 

refus de tarière 

1 zone humide identifiée par le 

critère floristique (970 m²) 

Végétation à tendance 

humide : friche 

mésohygrophile (caractère 

spontané) 

Critères flore/habitat et 

pédologique insuffisants pour 

conclure, mais suspicion de zone 

humide (1 170 m²) 

Site 6 

Végétation non humide : 

prairie mésohygrophile et 

pâture mésophile 

(caractère spontané) 

Profil de sol hydromorphe (classe 

GEPPA Va/b) et profil de sol 

incomplet (tendance humide) – refus 

de tarière 

1 zone humide identifiée par le 

critère pédologique (350 m²) 

Critères flore/habitat et 

pédologique insuffisants pour 

conclure, mais suspicion de zone 

humide (1 480 m²) 

Sites non humides 

Site 1 

Végétation non humide : 

jardin et bosquet 

mésophiles (caractère 

spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 

critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 4 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(végétation non influencée 

par la gestion) 

Profil de sol non hydromorphe (classe 

GEPPA III) 

Site non humide d’après les 

critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 5 

Végétation non humide : 

prairie mésophile, friche 

nitrophile (végétation non 

influencée par la gestion). 

En partie non prospecté 

Profil de sol non hydromorphe (classe 

GEPPA III) 

Site non humide d’après les 

critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 7 

Végétation non humide : 

prairie intensive 

(végétation spontanée 

s’exprimant suffisamment)  

Profil de sol non hydromorphe (classe 

GEPPA III) 

Site non humide d’après les 

critères flore/habitat et 

pédologique 
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4.3.16 Petitmagny 

5 sites ont fait l’objet d’une expertise zones humides sur la commune de Petitmagny, aucun n’abrite de zone humide. 

Les conclusions des expertises menées sur les sites de la commune sont exposées de manière synthétique dans le 

tableau ci-dessous. 

Les résultats complets (critères flore/habitat et pédologie) figurent dans les tableaux et sur les cartes en annexes.  

Numéro 

du site 
Critère flore/habitat Critère pédologique Conclusion 

Sites non humides 

Site 1 

Végétation non humide : 

prairie mésophile à 

caractère spontané 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière  

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 

Site 2 

Végétation non humide : 

prairie mésophile à 

caractère spontané 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 

Site 3 

Végétation non humide : 

bosquet et pelouse 

mésophiles, friche à 

Fougère aigle (caractère 

spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 

critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 4 

Végétation non humide : 

prairie mésophile, pelouse 

thermophile et jardin 

extensif mésophile 

(caractère spontané) 

Profil de sol non hydromorphe (classe 

GEPPA III) et profil de sol incomplet 

(tendance non humide) – refus de 

tarière 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 5 

Végétation non humide : 

prairie mésophile pâturée 

(végétation spontanée 

s’exprimant suffisamment) 

Profil de sol non hydromorphe (classe 

GEPPA III) et profil de sol incomplet 

(tendance non humide) – refus de 

tarière 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 
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4.3.17 Riervescemont 

5 sites ont fait l’objet d’une expertise zones humides sur la commune de Riervescemont. Parmi les sites expertisés, 3 se 

trouvent en zone humide (sites 3, 4 et 5).  

Les conclusions des expertises menées sur les différents sites de la commune sont exposées de manière synthétique 

dans le tableau ci-dessous et les résultats des expertises pour les sites abritant des zones humides sont détaillés en 

pages suivantes. 

Les résultats complets (critères flore/habitat et pédologie) figurent dans les tableaux et sur les cartes en annexes.  

Numéro 

du site 
Critère flore/habitat Critère pédologique Conclusion 

Sites concernés par la présence de zones humides (cf. présentation détaillée en pages suivantes) 

Site 3 

Végétation humide : prairie 

mésohygrophile (caractère 

spontané)  

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA VId et H) 

1 zone humide identifiée par les 

critères flore/habitat et 

pédologique (850 m²) 

Site 4 

Végétation humide : 

mégaphorbiaie à Reine des 

prés et jardin humide 

(végétation hygrophile 

nettement marquée, 

caractère spontané)  

Profil de sol incomplet (non 

exploitable) – refus de tarière 

1 zone humide identifiée par le 

critère floristique (3 250 m²) 

Site 5 

Végétation humide : prairie 

mésohygrophile et 

mégaphorbiaie à Reine des 

prés (caractère spontané) 

Profil de sol hydromorphe (classe 

GEPPA Va/b)  

1 zone humide identifiée par les 

critères flore/habitat et 

pédologique (1 735 m²) 

Sites non humides 

Site 1 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(caractère spontané) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 

Site 2 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(caractère spontané) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 
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4.3.18 Romagny-sous-Rougemont 

3 sites ont fait l’objet d’une expertise zones humides sur la commune de Romagny-sous-Rougemont. Parmi les sites 

expertisés, 1 se trouve en zone humide (site 3).  

Les conclusions des expertises menées sur les différents sites de la commune sont exposées de manière synthétique 

dans le tableau ci-dessous et les résultats des expertises pour les sites abritant des zones humides sont détaillés en 

pages suivantes. 

Les résultats complets (critères flore/habitat et pédologie) figurent dans les tableaux et sur les cartes en annexes.  

Numéro 

du site 
Critère flore/habitat Critère pédologique Conclusion 

Sites concernés par la présence de zones humides (cf. présentation détaillée en pages suivantes) 

Site 3 

Végétation humide : prairie 

mésohygrophile (caractère 

spontané)  

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Vb) 

1 zone humide identifiée par les 

critères flore/habitat et 

pédologique (5 640 m²) 

Sites non humides 

Site 1 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(caractère spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) et profils de sol 

incomplets (tendance non humide) – 

refus de tarière 

Site non humide d’après les 

critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 2 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(caractère spontané) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 

 

 

Carte 53 : Résultats des expertises zones humides menées sur la commune de Romagny-sous-Rougemont 
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4.3.19 Rougegoutte 

20 sites ont fait l’objet d’une expertise zones humides (totale ou partielle) sur la commune de Rougegoutte. Le site 8 n’a 
pas pu être expertisé en raison d’une impossibilité d’accès (clôture cadenassée). Parmi les sites expertisés, 3 se trouvent 

en zone humide (sites 9, 10 et 20).  

Les conclusions des expertises menées sur les différents sites de la commune sont exposées de manière synthétique 

dans le tableau ci-dessous et les résultats des expertises pour les sites abritant des zones humides sont détaillés en 

pages suivantes. 

Les résultats complets (critères flore/habitat et pédologie) figurent dans les tableaux et sur les cartes en annexes.  

Numéro 

du site 
Critère flore/habitat Critère pédologique Conclusion 

Sites concernés par la présence de zones humides (cf. présentation détaillée en pages suivantes) 

Site 9 

Végétation humide : 

roselière (caractère 

spontané)  

/ 

1 zone humide identifiée par le 

critère flore/habitat (600 m²) 

Critère floristique non 

applicable : prairie fauchée 

récemment (végétation non 

exploitable) 

Critères réglementaires non 

applicables 

Site 10 

Végétation humide : 

jonchaie (caractère 

spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

1 zone humide identifiée par le 

critère flore/habitat (200 m²) 

Site 20 

Végétation humide : fossé 

humide (caractère 

spontané) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

1 zone humide identifiée par le 

critère flore/habitat (37 m²) 

Sites non humides 

Site 1 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(caractère spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III)  

Site non humide d’après les 

critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 2 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(caractère spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 3 

Végétation non humide : 

prairie et bosquet 

mésophiles (caractère 

spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) et profils de sol 

incomplets (tendance non humide) – 

refus de tarière 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 4 

Végétation non humide : 

prairie et bosquet 

mésophiles (caractère 

spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III)  

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 5 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(caractère spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) et profils de sol 

incomplets (tendance non humide) – 

refus de tarière 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 6 

Végétation non humide : 

prairie et pâture 

mésophiles (caractère 

spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 7 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(caractère spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) et profils de sol 

incomplets (tendance non humide) – 

refus de tarière 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 11 

Végétation non humide : 

pâture mésophile 

(végétation s’exprimant 
suffisamment) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 
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Numéro 

du site 
Critère flore/habitat Critère pédologique Conclusion 

Site 12 

Végétation non humide : 

prairie, pâture et pré-verger 

mésophiles (caractère 

spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 13 

Végétation non humide : 

pâture mésophile 

(caractère spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) et profils de sol 

incomplets (tendance non humide) – 

refus de tarière 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 14 

Végétation non humide : 

prairie, pâture et haie 

mésophiles (caractère 

spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 15 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(caractère spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 16 

Végétation non humide : 

prairie, haie et jardins 

mésophiles (caractère 

spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 17 

Végétation non humide : 

prairie et bosquet 

mésophiles (caractère 

spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) et profils de sol 

incomplets (tendance non humide) – 

refus de tarière 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 18 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(caractère spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) et profils de sol 

incomplets (tendance non humide) – 

refus de tarière 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 19 

Végétation non humide : 

haie mésophile et jardins 

mésophiles (végétation non 

influencée par la gestion, à 

caractère spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III et IVa ou c)  

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 21 

Végétation humide : prairie 

et haie mésophiles 

(caractère spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) et profils de sol 

incomplets (tendance non humide) – 

refus de tarière 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 
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4.3.20 Rougemont-le-Château 

13 sites ont fait l’objet d’une expertise zones humides sur la commune de Rougemont-le-Château. Le site 4 n’a pas pu 
être expertisé en raison d’une impossibilité d’accès. Parmi les sites expertisés, 4 se trouvent en zone humide (sites 7, 8, 9 

et 12).  

Les conclusions des expertises menées sur les différents sites de la commune sont exposées de manière synthétique 

dans le tableau ci-dessous et les résultats des expertises pour les sites abritant des zones humides sont détaillés en 

pages suivantes. 

Les résultats complets (critères flore/habitat et pédologie) figurent dans les tableaux et sur les cartes en annexes.  

Numéro 

du site 
Critère flore/habitat Critère pédologique Conclusion 

Sites concernés par la présence de zones humides (cf. présentation détaillée en pages suivantes) 

Site 7 

Critère floristique non 

applicable : jardin 

fortement entretenu 

(gestion influençant 

l’expression de la 
végétation)  

Profil de sol hydromorphe (classe 

GEPPA Va/b) 

1 zone humide identifiée par le 

critère pédologique (430 m²) 

Critères réglementaires non 

applicables sur la partie nord, mais 

suspicion de zone humide 

Site 8 

Végétation humide : prairie 

mésohygrophile (caractère 

spontané) 

Profil de sol hydromorphe (classe 

GEPPA Va/b) 

1 zone humide identifiée par les 

critères flore/habitat et 

pédologique (7 650 m²) 

Site 9 

Végétation humide : prairie 

mésohygrophile à 

Scorsonère (caractère 

spontané) 

Profil de sol hydromorphe (classe 

GEPPA Va/b) 

1 zone humide identifiée par les 

critères flore/habitat et 

pédologique (3 100 m²) 

Site 12 

Végétation humide : 

aulnaie-frênaie (caractère 

spontané) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

1 zone humide identifiée par le 

critère flore/habitat (1 100 m²) 

Sites non humides 

Site 1 

Végétation non humide : 

pelouse thermophile 

(caractère spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) et profils de sol 

incomplets (tendance non humide) – 

refus de tarière 

Site non humide d’après les 

critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 2 

Végétation non humide : 

pâture, friche herbacée, 

verger et haie mésophiles 

(caractère spontané) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat  

Site 3 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(caractère spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 5 

Végétation non humide : 

bosquet mésophile, fourré 

à Noisetier et friche à 

Renouée du Japon 

(caractère spontané) 

Critère pédologique non applicable : 

remblais (refus de tarière dès la 

surface) 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 

Site 6 

Végétation non humide : 

pâture mésophile 

(végétation s’exprimant 
suffisamment, caractère 

spontané) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 

Site 10 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(caractère spontané) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 
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reste du site ne correspondent pas à des profils de sol de zone humide. Pour trois sondages, la tarière bloque entre 20 et 

50 cm. Le site a probablement été remblayé dans le passé. Cela expliquerait l’absence de zone humide sur une bonne 
partie du site, alors que des zones humides sont présentes dans la partie nord et dans le site 8, en limite sud du site. La 

surélévation du terrain du site 7 se voit d’ailleurs assez bien depuis le boisement du site 8. 

• Conclusion 

Le site intègre une zone humide de 430 m² identifiée par le critère pédologique. Cependant, au nord de cette zone 

humide, un étang est observé ce qui peut être favorable à la présence d’une zone humide, bien que la végétation non 
spontanée et l’absence de résultats pédologiques ne permettent pas l’application des critères réglementaires et donc 
une conclusion quant à la nature humide ou non du site. 

 Site 8 

• Critère flore/habitats 

La portion de prairie située la plus l’est comporte plusieurs espèces hygrophiles, qui bien qu’assez peu abondantes, 
forment un cortège caractéristique d’une prairie mésohygrophile (code CORINE 37.21). C’est l’entrée « habitat » qui 

permet le classement en zone humide. Les espèces hygrophiles sont absentes du reste de la prairie. Le boisement 

comporte une seule espèce hygrophile : la Laîche fausse brize (Carex brizoides). Elle forme localement des tapis denses, 

monospécifiques mais discontinus à l’échelle du boisement. De plus, les strates arbustives et arborescentes ne 
comportent aucune espèce de zone humide. Le cortège ne forme donc pas une communauté caractéristique d’un habitat 
de zone humide. Le critère du recouvrement n’est pas non plus rempli, car même si la Laîche fausse brize est dominante 
dans la strate herbacée, les deux autres strates doivent être prises en compte, les espèces hygrophiles ne sont alors plus 

dominantes toutes strates confondues. 

• Critère pédologique 

La totalité des profils appartiennent à la classe Vb du GEPPA caractéristique de zone humide. 

• Conclusion 

L’application du critère pédologique conduit à classer l’intégralité du site en zone humide soit 7 650 m². Seule la pointe 

à l’est voit se développer une communauté végétale de milieux humides. 
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4.3.21 Saint-Germain-le-Châtelet 

10 sites ont fait l’objet d’une expertise zones humides sur la commune de Saint-Germain-le-Châtelet. Parmi les sites 

expertisés, 3 se trouvent en zone humide (sites 3, 7 et 10).  

Les conclusions des expertises menées sur les différents sites de la commune sont exposées de manière synthétique 

dans le tableau ci-dessous et les résultats des expertises pour les sites abritant des zones humides sont détaillés en 

pages suivantes. 

Les résultats complets (critères flore/habitat et pédologie) figurent dans les tableaux et sur les cartes en annexes.  

Numéro 

du site 
Critère flore/habitat Critère pédologique Conclusion 

Sites concernés par la présence de zones humides (cf. présentation détaillée en pages suivantes) 

Site 3 

Végétation humide : 

ceinture de mare (caractère 

spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA IVb/c) 

1 zone humide identifiée par le 

critère flore/habitat (220 m²) 

Site 7 

Végétation humide : 

dépression prairiale humide 

(caractère spontané) 

Profil de sol incomplet (tendance 

humide) – refus de tarière 

1 zone humide identifiée par le 

critère flore/habitat (1 930 m²) 

Site 10 

Végétation humide : prairie 

mésohygrophile à 

Scorsonère (caractère 

spontané) 

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Va/b) 

1 zone humide identifiée par les 

critères flore/habitat et 

pédologique (10 160 m²) 

Sites non humides 

Site 1 

Végétation non humide : 

boisement mésophile 

(caractère spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III et IVb)  

Site non humide d’après les 

critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 2 

Végétation non humide : 

pâture mésophile et jardin 

arboré (végétation non 

influencée par la gestion, 

caractère spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 4 

Végétation non humide : 

fruticée et jardin mésophile 

(végétation non influencée 

par la gestion, caractère 

spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III et IVc) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 5 

Végétation non humide : 

prairie mésophile (fond 

prairial spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA IVc) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 6 

Végétation non humide : 

prairie enfrichée et jardin 

mésophile (végétation non 

influencée par la gestion, 

caractère spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA IVc) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 8 

Végétation non humide : 

prairie mésophile et jardin 

mésophile (végétation non 

influencée par la gestion, 

caractère spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA IVc) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 9 

Végétation non humide : 

jardin mésophile 

(végétation non influencée 

par la gestion, caractère 

spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA IVc) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 
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Carte 65 : Résultats de l’application des critères de l’arrêté zone humide (site 7) –Saint-Germain-le-Châtelet 

 Site 10 

• Critère flore/habitats 

Une prairie humide dominée par la Scorsonère des prés (Scorzonera humilis), espèce hygrophile et patrimoniale en 

Franche-Comté (statut « NT » - Quasi-menacé, liste rouge de Franche-Comté) a été observée au sud du site. 

• Critère pédologique 

2 sondages pédologiques ont conclu à la présence d’une zone humide au sud du site (sondages 10-4 et 10-5). En effet, 

des traits rédoxiques sont observés à partir de 15-20 cm de profondeur et se prolongent jusqu’à 120 cm de profondeur 
(sondage type classe GEPPA V). 

• Conclusion 

L’application des critères pédologique et floristique conclut à l’existence d’une zone humide au sud du site 10, d’une 
surface d’environ 10 160 m². Cette prairie humide affiche également un caractère patrimonial à l’échelle de la Franche-

Comté du fait de la présence d’une population très importante de Scorsonère des prés. 
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Carte 66 : Résultats de l’application des critères de l’arrêté zone humide (site 10) –Saint-Germain-le-Châtelet 
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4.3.22 Vescemont 

19 sites ont fait l’objet d’une expertise zones humides (totale ou partielle) sur la commune de Vescemont. Parmi les sites 

expertisés, 7 se trouvent en zone humide (sites 4, 6, 10, 12, 13, 18 et 19).  

Les conclusions des expertises menées sur les différents sites de la commune sont exposées de manière synthétique 

dans le tableau ci-dessous et les résultats des expertises pour les sites abritant des zones humides sont détaillés en 

pages suivantes. 

Les résultats complets (critères flore/habitat et pédologie) figurent dans les tableaux et sur les cartes en annexes.  

Numéro 

du site 
Critère flore/habitat Critère pédologique Conclusion 

Sites concernés par la présence de zones humides (cf. présentation détaillée en pages suivantes) 

Site 4 

Végétation humide : prairie 

mésohygrophile à 

Scorsonère (caractère 

spontané) 

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Vb) 

1 zone humide identifiée par les 

critères flore/habitat et 

pédologique (380 m²) 

Site 6 

Végétation humide : prairie 

mésohygrophile (caractère 

spontané) 

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Vb) 

1 zone humide identifiée par les 

critères flore/habitat et 

pédologique (1 850 m²) 

Site 10 

Végétation humide : prairie 

hygrophile (caractère 

spontané) 

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Va/b) 

2 zones humides identifiées par 

les critères flore/habitat et 

pédologique (2 330 m²) 

Site 12 

Critère non applicable : 

végétation fauchée, mais 

tendance humide visible 

(joncs)  

Profil de sol hydromorphe (classe 

GEPPA Va/b) 

1 zone humide identifiée par le 

critère pédologique (1 170 m²) 

Suspicion de zone humide dans la 

moitié nord 

Site 13 

Végétation humide : prairie 

hygrophile à Scorsonère 

(caractère spontané) 

Profils de sol hydromorphes (classe 

GEPPA Va/b) 

1 zone humide identifiée par les 

critères flore/habitat et 

pédologique (600 m²) 

Site 18 

Végétation humide : prairie 

hygrophile et bosquet 

mésohygrophile (caractère 

spontané) 

Profils de sol incomplets (tendance 

humide) – refus de tarière 

1 zone humide identifiée par le 

critère flore/habitat (2 060 m²) 

Site 19 

Végétation humide : prairie 

hygrophile à Scorsonère et 

saulaie arbustive (caractère 

spontané) 

Profils de sol incomplets (tendance 

humide) – refus de tarière 

1 zone humide identifiée par le 

critère flore/habitat (1 400 m²) 

Sites non humides 

Site 1 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(caractère spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III et IVb)  

Site non humide d’après les 

critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 2 

Végétation non humide : 

prairie et haie mésophiles, 

jardin mésophile 

(végétation non influencée 

par la gestion, caractère 

spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 3 

Végétation non humide : 

prairie et pré-verger 

mésophiles (végétation non 

influencée par la gestion, 

caractère spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 5 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(caractère spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 7 
Végétation non humide : 

prairie mésophile 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) et profils de sol 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 
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Numéro 

du site 
Critère flore/habitat Critère pédologique Conclusion 

(caractère spontané) incomplets (tendance non humide) – 

refus de tarière 

pédologique 

Site 8 

Végétation non humide : 

prairie et haie mésophiles, 

jardin extensif mésophile 

(végétation non influencée 

par la gestion, caractère 

spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) et profils de sol 

incomplets (tendance non humide) – 

refus de tarière 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 9 

Végétation non humide : 

prairie mésophile et jardin 

extensif mésophile 

(végétation non influencée 

par la gestion, caractère 

spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 11 

Végétation non humide : 

prairie et pelouse 

mésophiles (caractère 

spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 14 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(caractère spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 15 

Végétation non humide : 

prairie mésophile 

(caractère spontané) 

Profils de sol non hydromorphes 

(classe GEPPA III) 

Site non humide d’après les 
critères flore/habitat et 

pédologique 

Site 16 

Végétation non humide : 

friche herbacée mésophile 

(caractère spontané) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat  

Site 17 

Végétation non humide : 

espace artificialisé où se 

développe une flore 

mésophile éparse 

(caractère spontané) 

Profils de sol incomplets (tendance 

non humide) – refus de tarière 

Site non humide d’après le critère 
flore/habitat 
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Carte 67 : Résultats des expertises zones humides menées sur la commune de Vescemont 

 Site 4 

• Critère flore/habitats 

Les relevés phytosociologiques ont permis d’identifier un secteur prairial à tendance mésohygrophile au centre-ouest du 

site où la proportion en espèces hygrophiles dépasse 50% de la surface de l’habitat : Myosotis des marais (Myosotis 

scorpioides), Dactylorhize de mai (Dactylorhiza majalis), Lychnis fleur-de-coucou (Lychnis flos-cuculi), Scorsonère des prés 

(Scorzonera humilis), ... Il est à noter que cette dernière espèce est inscrite à la liste rouge des espèces floristiques 

menacées en Franche-Comté (statut « NT » - Quasi-menacé) et revêt donc un intérêt patrimonial. 

• Critère pédologique 

La présence d’une zone humide sur ce secteur est confirmée par 2 sondages pédologiques. Le sondage 4-1 révèle 

l’existence de traits rédoxiques (marques de couleur rouille) entre 5 cm et 90 cm de profondeur. Le sondage 4-3c est un 

contrôle (sondage effectué jusqu’à 25 cm de profondeur) qui témoigne également de la présence de traces d’oxydo-

réduction avant 25 cm de profondeur, et donc de la présence d’un sol humide.  

• Conclusion 

Une zone humide avérée a été identifiée au centre-ouest du site 4, à la fois par le critère floristique et le critère 

pédologique. Cette zone humide occupe une surface d’environ 380 m². Elle se prolonge très probablement à l’ouest du 
site, en bordure de l’alignement d’arbres où un ruisseau à écoulement intermittent est présent. Cette zone humide 
identifiée constitue également un habitat d’intérêt patrimonial en raison de la présence d’une petite population de 
Scorsonère des prés. 
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Carte 68 : Résultats de l’application des critères de l’arrêté zone humide (site 4) – Vescemont 

 Site 6 

• Critère flore/habitats 

2 zones humides distinctes (l’une au centre et l’autre au nord, en bordure d’un fossé en eau) ont été relevées via le 
critère floristique en raison d’un recouvrement important d’espèces hygrophiles (recouvrement supérieur à 50% de la 
surface l’habitat) : Reine des prés (Filipendula ulmaria), Lysimaque commune (Lysimachia vulgaris), Angélique des bois 

(Angelica sylvestris), Laîche fausse-brize (Carex brizoides), Scirpe des bois (Scirpus sylvaticus), ... 

• Critère pédologique 

6 sondages pédologiques confirment l’existence d’une zone humide sur toute la partie sud du site 6, reliant les 2 zones 
humides identifiées précédemment par le critère floristique. En effet, le sondage 6-5 révèle la présence de traits 

rédoxiques entre 10 cm et 100 cm de profondeur (profil type classe GEPPA V). Les sondages 6-2, 6-3, 6-4, 6-6, 6-7, 6-8, 6-

9 et 6-10 témoignent également de l’apparition de traits rédoxiques avant 25 cm de profondeur, confirmant alors 
l’existence d’une zone humide sur la moitié sud du site.  

Seul le sondage 6-1 n’a pas permis de conclure précisément sur la nature du sol, en raison d’un refus de tarière à 45 cm 
de profondeur, mais indique une tendance humide : présence de traits rédoxiques entre 25 cm et 45 cm de profondeur. 

• Conclusion 

Les critères floristique et pédologique confirment l’existence d’une zone humide d’environ 1 850 m² sur la moitié sud du 

site 6. La partie nord-est n’a pas pu être expertisée. 
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Carte 69 : Résultats de l’application des critères de l’arrêté zone humide (site 6) – Vescemont 

 Site 10 

• Critère flore/habitats 

Le site est occupé par une communauté végétale assez rare dans ce contexte biogéographique. En effet, le cortège 

floristique présent dans cette prairie est un cortège typiquement montagnard, généralement observé sur les chaumes 

vosgiennes. On y relève par exemple du Cerfeuil des Alpes, du Nard raide, de l’Arnica ou encore du Gaillet des rochers. 
De plus, la prairie accueille une population de Scorsonère des prés, espèce patrimoniale quasi-menacée en Franche-

Comté, rendant cette prairie d’autant plus intéressante. Cet habitat n’est pas caractéristique de zone humide. 

Dans la partie nord du site on relève au niveau d’une dépression un cortège de zone humide qui tranche nettement avec 
le précédent. Le Jonc aggloméré, le Myosotis des marais, le Silène-fleur de coucou, la Lysimaque commune et surtout la 

Renouée bistorte s’y développent abondement.   

• Critère pédologique 

L’application du critère pédologique conclut à la présence de 2 zones humides distinctes au sein du site 10 (moitié sud du 
site et une bande au nord). En effet, le sondage 10-1 révèle la présence de traits rédoxiques entre 20 et 50 cm de 

profondeur (profil type classe GEPPA V). La topographie du site étant homogène dans ses deux tiers sud, plusieurs 

sondages contrôles ont été effectués et indiquent la présence de traces d’oxydo-réduction avant 25 cm de profondeur 

(sondages 10-5, 10-6, 10-7, 10-8, 10-9 et 10-10). 

• Conclusion 

Le critère pédologique seul conclu à l’existence d’une zone humide dans la moitié sud du site. Au nord, les deux critères 
indiquent la présence d’une seconde zone humide. Au total, les deux zones humides réunies couvrent une superficie 
d’environ 2 330 m². 
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Carte 70 : Résultats de l’application des critères de l’arrêté zone humide (site 10) – Vescemont 

 Site 12 

• Critère flore/habitats 

Le passage sur site ayant été réalisé tardivement en saison, et la végétation ayant très peu repoussée, les conditions 

n’étaient pas favorables à l’étude de la végétation. Cependant, des Joncs ont été observés localement dans la prairie, 
traduisant la présence potentielle, voire probable, de zone humide sur au moins une partie du site. Il est nécessaire de 

réaliser des observations en saison de végétation pour pouvoir caractériser l’habitat et délimiter, le cas échéant, l’habitat 

de zone humide. 

• Critère pédologique 

Le site présente un enjeu fort en termes de zone humide. En effet, un premier sondage réalisé sur la partie sud du site 

indique la présence d’un sol caractéristique de zone humide. Cependant, la sècheresse du sol au moment des relevés 
nuisant à la bonne analyse des profils, l’expertise n’a pas été poursuivie.   

• Conclusion 

Aucune conclusion ne peut être apportée avec les éléments actuels si ce n’est la présence très probable d’une zone 
humide sur au moins une partie du site. 
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Carte 71 : Résultats de l’application des critères de l’arrêté zone humide (site 12) – Vescemont 

 SITE 13 

• Critère flore/habitats 

Le critère floristique a permis de mettre en évidence la présence d’une zone humide au cSur du site 13, en raison du 
recouvrement important de plusieurs espèces hygrophiles (recouvrement supérieur à 50% de la surface de l’habitat) : 

Reine des prés, Scorsonère des prés, Achillée ptarmique, Laîche fausse-brize, Lychnis fleur-de-coucou, Myosotis des 

marais, ... Il est à noter que la Scorsonère des prés, espèce patrimoniale en Franche-Comté, affiche un fort recouvrement 

(environ 30% de la surface de l’habitat). 

• Critère pédologique 

Le critère pédologique confirme l’existence d’une zone humide au cSur de ce site et en précise les contours. En effet, le 
sondage 13-1 affiche des traits rédoxiques entre 5 cm et 65 cm de profondeur (refus de tarière), témoignant du caractère 

humide du sol (profil type de classe GEPPA V). La topographie du site étant homogène, plusieurs sondages contrôles ont 

été effectués afin de délimiter cette zone humide. Les sondages 13-5, 13-6 et 13-9 confirment et précisent les contours 

de la zone humide, notamment vers la limite est du site. 

• Conclusion 

L’application des critères floristique et pédologique révèle la présence d’une zone humide d’environ 600 m² au cSur du 
site 13. La prairie humide identifiée revêt d’un intérêt patrimonial en raison de la présence de la Scorsonère des prés, 
espèce patrimoniale en Franche-Comté. 



Elaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal - Expertise "Zones humides" 

ECOSCOP  110 

 

Carte 72 : Résultats de l’application des critères de l’arrêté zone humide (site 13) – Vescemont 

 SITE 18 

• Critère flore/habitats 

Les relevés phytosociologiques ont permis d’identifier une prairie hygrophile sur la quasi-totalité du site, où la proportion 

en espèces hygrophiles dépasse 50% de la surface de l’habitat : Renouée bistorte (Bistorta officinalis), la Laîche bleuâtre 

(Carex panicea), le Jonc aggloméré (Juncus conglomeratus), la Renoncule rampante (Ranunculus repens), la Reine des 

prés (Filipendula ulmaria), ... Cet habitat est caractéristique de zone humide.  

• Critère pédologique 

2 sondages (18-2 et 18-3) n’ont pas permis de conclure suite à un refus de tarière avant 50 cm de profondeur, mais 
indiquent une tendance humide du sol : présence de traits rédoxiques avant 25 cm de profondeur et se prolongeant 

jusqu’au refus de tarière.  

Le sondage 18-1 a conclu à l’absence de zone humide : présence de légères traces rédoxiques entre 30 cm et 50 cm 

(profil de classe IVc).  

• Conclusion 

Une zone humide avérée a été identifiée sur la quasi-totalité du site par le critère floristique. Cette zone humide occupe 

une surface d’environ 2 060 m².  

 SITE 19 

• Critère flore/habitats 

L’inventaire floristique a mis en évidence l’existence d’une prairie hygrophile (jonchaie) dans la partie ouest du site, dans 

le creux d’une dépression. Les espèces hygrophiles dominent le cortège (recouvrement supérieur à 50% de la surface 



Elaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal - Expertise "Zones humides" 

ECOSCOP  111 

l’habitat) : Jonc aggloméré, Renouée bistorte, Laîche bleuâtre, Lysimaque commune (Lysimachia vulgaris), Salicaire 

(Lythrum salicaria), Populage des marais (Caltha palustris), ... La limite ouest est bordée par une saulaie cendrée, habitat 

caractéristique de zone humide. 

La partie haute du site est occupée par une prairie à dominante mésophile, qui n’est donc pas caractéristique d’un 
habitat humide. 

Il est à noter la présence de la Scorsonère des prés (Scorzonera humilis), espèce patrimoniale en Franche-Comté, sur 

l’ensemble du site. 

• Critère pédologique 

Le sondage 19-3 démontre une tendance humide du sol bien qu’il soit incomplet, par la présence de traits rédoxiques 

dès 10 cm de profondeur et se prolongeant au moins jusqu’au refus de tarière à 30 cm de profondeur.  

Les autres sondages effectués dans la zone prairiale mésophile concluent (sondage 19-4) ou montrent une tendance 

(sondages 19-1 et 19-2) du sol non humide (absence de traits rédoxiques et/ou réductiques). 

• Conclusion 

L’application du critère floristique conclut à la présence d’une zone humide de type jonchaie et saulaie cendrée sur 

environ 1 400 m² du site 19. Cette zone humide semble être connectée à l’ouest avec celle identifiée sur la commune de 
Giromagny (site 5). 

 

Carte 73 : Résultats de l’application des critères de l’arrêté zone humide (sites 18 et 19) – Vescemont 
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4.4 CONCLUSION 

Les expertises menées en 2021 et 2022 concluent à la présence de 18 ha de zones humides avérées réparties sur 62 sites 

parmi les 192 sites expertisés. Les fonctionnalités de ces zones humides identifiées peuvent être de différents types : 

• Fonctions hydrologiques (stockage de l’eau, régulation des inondations, soutien d’étiage, régulation des 
phénomènes dynamiques...) 

➢ Les zones humides peuvent potentiellement être en lien avec une source ou bien une nappe 

d’accompagnement d’un cours d’eau 

• Fonctions biogéochimiques (capacité d’épuration et de filtration des milieux humides) 

➢ Les fonctions biogéochimiques peuvent être importantes, modérées ou faibles selon les espèces 

floristiques se développant au sein de la zone humide. Les habitats affichant les capacités d’épuration les 
plus fortes abritent des populations de Roseau commun (Phragmites australis) et/ou des groupements 

de Massettes (Typha sp.). 

• Fonctions écologiques (patrimoine biologique et écologique) 

➢ Plusieurs zones humides identifiées représentent un intérêt écologique fort, soit car elles constituent des 

habitats d’intérêt communautaire de la Directive Habitats, soit parce qu’elles accueillent au moins une 
espèce protégée et/ou patrimoniale (par exemple la Scorsonère des prés qui a été observée à plusieurs 

reprises au sein de prairies humides). 

La présence de 18 ha de zones humides impliquera la réalisation d’un dossier d’autorisation au titre de la Loi sur l’eau, 
en cas d’urbanisation d’une ou plusieurs parcelles. 

Le tableau ci-dessous liste l’ensemble des résultats par critère et par site. Le détail des résultats (sondages pédologiques, 
relevés floristiques), et plusieurs cartographies sont disponibles en annexes. 

Tableau 4 : Synthèse des résultats par site 

Commune Site Critère floristique Critère pédologique 

Zone humide (m²) 

Avérée 
Critères non 

applicables 
Total 

Anjoutey 1 Non humide Tendance non humide 0 0 0 

Anjoutey 2 Non humide Tendance non humide 0 0 0 

Anjoutey 3 En partie humide En partie humide 8 070 0 8 070 

Anjoutey 4 Non humide Tendance non humide 0 0 0 

Anjoutey 5 En partie humide Non humide 110 0 110 

Anjoutey 6 Non humide Non exploitable 0 0 0 

Anjoutey 7 En partie humide En partie humide 18 625 0 18 625 

Anjoutey 8 En partie humide En partie humide 1250 0 1250 

Anjoutey 9 Non humide Non exploitable 0 0 0 

Auxelles-Bas 1 Non humide Non humide / tendance non humide 0 0 0 

Auxelles-Bas 2 Non humide Non humide 0 0 0 

Auxelles-Bas 3 Non humide Non humide / tendance non humide 0 0 0 

Auxelles-Haut 1 Non humide Tendance non humide 0 0 0 

Auxelles-Haut 2 Non humide Tendance non humide 0 0 0 

Bourg-sous-

Châtelet 
1 Non humide En partie humide 840 0 840 

Bourg-sous-

Châtelet 
2 Non humide Non humide 0 0 0 

Chaux 1 Non humide Tendance non humide 0 0 0 

Chaux 2 Non humide Tendance non humide 0 0 0 

Chaux 3 Non humide Tendance non humide 0 0 0 

Chaux 4 Non humide Tendance non humide 0 0 0 

Chaux 5 Non humide Non humide / tendance non humide 0 0 0 

Chaux 6 Non humide Non humide / tendance non humide 0 0 0 

Chaux 7 Non humide Non humide 0 0 0 

Chaux 8 Non humide Non humide / tendance non humide 0 0 0 











Janvier 2024  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

ELABORATION DU PLAN 

LOCAL DΩURBANISME 

INTERCOMMUNAL 

 

Expertise zone humide ς Annexes 
Détail du critère floristique 

 

 

 

 





http://www.ecoscop.com/






































































































































































































































































































































































































http://www.ecoscop.com/
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http://www.doubs.gouv.fr/Outils/Glossaire/%28namefilter%29/SDAGE


http://www.doubs.gouv.fr/Outils/Glossaire/%28namefilter%29/SDAGE






















































http://www.ecoscop.com/


























































































































http://www.uicn.fr/IMG/pdf/Liste_rouge_France_Reptiles_et_Amphibiens_de_metropole.pdf
http://www.uicn.fr/IMG/pdf/Liste_rouge_France_Oiseaux_de_metropole.pdf
http://www.uicn.fr/IMG/pdf/Liste_rouge_France_Mammiferes_de_metropole.pdf










https://www.sigogne.org/
http://inpn.mnhn.fr/
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